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Quelques minutes après le début 
de la conférence de presse tenue 
par la FPSS-CSQ à la Tribune 
de la presse du Parlement de 
Québec, le Courrier de Portneuf 

a obtenu les montants des ré-
ductions budgétaires imposées 
au Centre de services scolaire 
de Portneuf (CSSP). Le total 
des compressions budgétaires 
avec lesquelles le CSSP doit jon-
gler s’élève à 2 394 012 $. Voici 
une première ventilation de ces 
coupes budgétaires.

COUPES EN QUATRE TEMPS
En juillet 2024, de nouvelles 

règles budgétaires ont été com-
muniquées aux CSS. Ces nou-
velles règles ont conduit à des 
restrictions de 1 324 160 $ au 
CSS de Portneuf, pour le poste 
« maintien du parc immobilier » 
(rénovation et mise à niveau des 
immeubles). Puis, dans une lettre 
datée du 13 septembre, une nou-
velle cible a été imposée, ajou-
tant des compressions de l’ordre 
de 804 795 $. Qui plus est, il est 
ajouté dans la lettre du 13 sep-
tembre qu’en « ce qui concerne la 
cible de dépenses en bonification 
du parc, l’exercice d’analyse se 
poursuit au Ministère ». On est, 
par conséquent, en droit de se de-
mander jusqu’à quand seront re-
portés les projets de construction 
de nouvelles écoles secondaires 
à Pont-Rouge et à Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier.  

Toujours le 13 décembre, de 
nouveaux efforts budgétaires 
d’une somme de 99 850 $ ont 
été demandés au CCSP ainsi que 
« l’arrêt immédiat, et ce, pour 
une période indéterminée, du 
financement octroyé à la suite 
d’appels de projets ». 

RETRAIT DE 15 MESURES 
BUDGÉTAIRES

De plus – et toujours en dé-
cembre –, le ministère a an-
noncé aux CSS le retrait de 15 
mesures budgétaires. À noter 
que ces catégories de dépenses 
ont été abolies plusieurs mois 
après que les règles budgétaires 
qui ont permis aux CSS d’éta-
blir leurs budgets 2024-2025 leur 
aient été communiquées par le 
ministère. Il importe de savoir 
que l’année budgétaire des CSS 
couvre la période du 1er juillet 
au 30 juin. Par conséquent, ces 
nouvelles abolitions de postes 
de dépenses imposent aux CSS 
d’effectuer des coupes alors que la 
moitié de l’année scolaire est déjà 
écoulée. Pour le CSS de Portneuf, 
le retrait de ces 15 mesures repré-
senterait une coupe budgétaire 
de 165 207 $. 

Voici quelques exemples de 
ces 15 mesures : projets de par-
tenariat en adaptation scolaire, 
soutien à l’intégration et réus-
site des immigrants, projets 
d’innovation liés aux techno-
logies numériques, partage des 

infrastructures scolaires et mu-
nicipales, projets d’exploration 
en entrepreneuriat en formation 
professionnelle et en formation 
générale des adultes.

Au total, l’ensemble des res-
trictions de dépenses imposées 
au Centre de services scolaire 
de Portneuf se chiffrerait à 
2 394 012 $

PAS DE NOUVELLE ÉCOLE 
SECONDAIRE 

Rappelons qu’à la mi-dé-
cembre, le projet de construc-
tion d’une école secondaire à 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques 
Cartier a aussi été mis sur pause. 
Réclamée par la population de-
puis 2017, cette nouvelle école 
devait finalement ouvrir ses 
portes en 2029. 

APPEL À LA TRANSPARENCE
Le président de la Fédération 

du personnel de soutien scolaire, 
Éric Pronovost, conclut que : « le 
réseau de l’éducation a subi des 
coupes budgétaires de plus de 

1,6 milliard de dollars depuis 
juillet dernier. » Son association 
demande « de la transparence 
au gouvernement Legault. Il 
n’est pas normal que nous de-
vions passer par de nombreuses 

demandes d’accès à l’information 
pour avoir une idée de l’ampleur 
de l’austérité en éducation et que 
malgré tout, on n’ait toujours pas 
un portrait juste de la situation ». 

Éric Pronovost, président de la Fédération du personnel de soutien scolaire, demande au gouvernement 
Legault de faire preuve de transparence. Photo - Pascal Ratthé

C’est par le biais d’une demande d’accès à 
l’information que la Fédération du personnel 

de soutien scolaire (FPSS-CSQ), affi  lié à la 
Centrale des syndicats du Québec, a obtenu des 
informations fi nancières auprès des centres de 

services scolaire (CSS) démontrant l’ampleur des 
compressions budgétaires demandées au réseau 

de l’éducation.

PIERRE
PAQUET
pierre.paquet@courrierdeportneuf.com

Jusqu’à 2 394 000 $ de 
compressions budgétaires 

AU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE PORTNEUF
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C’est le 13 mars que se tiendra 
la Journée nationale de la pro-
motion de la santé mentale 
positive. Pour l’occasion, le 
Chantier Réussite éducative 
présentera gratuitement la 
pièce de théâtre Le Village 
d’Éli à l’auditorium de l’école 
secondaire Louis-Jobin.

STÉPHANE PELLETIER
stephane.pelletier@courrierdeportneuf.com

« Avec cette proposition, le 
Chantier Réussite éducative de 
Portneuf Ensemble a jugé es-
sentiel d’aborder la question de 
la santé mentale chez les ado-
lescents. « On a contribué à fi-
nancer une action, portée par 
l’organisme l’Arc-En-Ciel qui a 
donné des ateliers dans les mai-
sons des jeunes cet été, et l’on a 
constaté qu’il y avait un grand 
besoin en termes de sensibilisa-
tion et de soutien au niveau de 
la santé mentale des jeunes. On 
s’est dit que l’on devait élargir un 
peu notre campagne de sensibi-
lisation. On est allé un peu plus 
loin dans le fait d’outiller les gens 
au niveau de l’anxiété, la dépres-
sion et la santé mentale. Donc, 
Le Village d’Éli parle de tout cela. 
C’est une opportunité d’ouvrir 
la conversation en présentant 
cette pièce », explique la coor-
donnatrice du Chantier Réussite 
éducative, Laury Boisvert.

FAIRE UNE DIFFÉRENCE
Elle souligne également les ef-

fets de la pandémie sur l’état de la 
santé mentale des jeunes et une 
enquête à ce sujet. « L’enquête 
québécoise sur la santé des jeunes 

du secondaire, réalisée en 2023 
auprès de 70 825 élèves du se-
condaire, révèle aussi qu’il y a eu 
une augmentation importante 
des troubles mentaux chez les 
jeunes. Un jeune sur cinq a ré-
pondu avoir un diagnostic de 
trouble anxieux. Les filles sont 
d’ailleurs plus à risque d’en être 
affectées. Près de 10 % des jeunes 
répondants estiment que leur 
santé est passable ou mauvaise. »

Le Village d’Éli a été développé 
par le théâtre Parminou en col-
laboration avec la Fondation Les 
Petits Trésors. En touchant les 
thèmes de l’anxiété, de la dépres-
sion et des relations parentales, 
la pièce permet de faire face aux 
tabous sur la santé mentale des 
jeunes, de faire la lumière sur 
ce que peuvent vivre les ado-
lescents, tout en abordant l’aide 
disponible. « On s’est donné pour 
objectif de faire une différence 
là-dessus. Le but est de pouvoir 
offrir l’opportunité aux jeunes 
d’en savoir un peu plus et de dé-
mystifier ce qu’est la santé men-
tale. On veut que les gens soient 
outillés et qu’ils sachent ce qu’il 
y a sur le territoire et qu’ils de-
mandent de l’aide s’ils sentent que 

leur état nécessite un peu plus 
de support », laisse entendre la 
coordonnatrice.

PLUSIEURS ORGANISMES 
SUR PLACE

D’ailleurs, plusieurs orga-
nismes qui œuvrent auprès des 
adolescents et des parents se-
ront sur place dès 18 h 30. La 
pièce, qui s’adresse à un public 
âgé de 14 ans et plus, débutera 
à 19 h 15. Seulement 125 places 
sont disponibles et il est obliga-
toire de réserver au : www.zeffy.
com/fr-CA/ticketing/piece-
de-theatre-le-village-deli. « Le 
bien-être des jeunes est lié au 
développement de leur plein po-
tentiel. La poursuite des études, 
le fait de vivre dans une commu-
nauté bienveillante et avoir des 
relations saines avec son entou-
rage favorisent une bonne santé 
mentale. Le Chantier Réussite 
éducative souhaite justement 
renforcer ces facteurs de protec-
tion, entre autres en sensibilisant 
la population par l’intermédiaire 
de la pièce de théâtre Le Village 

d’Éli », ajoute Mme Boisvert.

L’histoire est celle d’Éli qui, à 16 ans, se sent au bout d’elle-même, 
avalée par son anxiété et ses pensées chaotiques. Photo - Offerte par Chantier 
Réussite éducative

CHANTIER RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Le Village d’Éli, une pièce 
sur la santé mentale 

Robert Jasmin est juriste, sociologue, écrivain et conférencier.

É-U : le coup d’État des oligarques

L’ordre mondial tel qu’on le connaît et dans lequel nos sociétés 
contemporaines se sont développées depuis 1945 se défait sous 
nos yeux. Notre monde a traversé bien des crises au cours des 
derniers 80 ans, mais la structure générale de la société a tenu 
bon. Mais cette fois, c’est l’ensemble organisé qui est ébranlé. En 
apparence, l’entreprise de démolition serait celle de l’irruption 
dans l’histoire de deux voyous, Vladimir Poutine et Donald 
Trump. En réalité, ces criminels sont, tous les deux, des arbres 
qui cachent une forêt.

Après la chute de l’empire soviétique, une clique s’est organisée 
pour faire main basse sur  l’industrie et les infrastructures qui 
appartenaient à l’État donc, au peuple russe. C’est alors qu’on a 
vu apparaître une super classe de voleurs, les oligarques, devenus 
en peu de temps des multimilliardaires sans scrupules (excusez 
le pléonasme). Pour asseoir et consolider leur puissance écono-
mique, il leur fallait un État protecteur complice. Qui de mieux 
qu’un ancien fonctionnaire du KGB (l’ancienne police politique 
de l’URSS) pour diriger cette nouvelle Russie ! Devenu lui-même 
super-riche, Poutine sera cet homme fort providentiel dont les 
oligarques avaient besoin. 

Aux États-Unis, les riches ont toujours influencé le pouvoir po-
litique, mais les structures démocratiques du pays, la séparation 
des pouvoirs et le pouvoir correcteur des tribunaux ont permis 
la construction de garde-fous qui limitaient le pouvoir excessif 
des plus riches. Or, quelques-uns de ces riches sont devenus des 
super-riches à un niveau jamais vu. Comme en Russie, il leur 
manquait une personne sans morale pour leur donner le pou-
voir politique. Une personne qui se prenait pour un super-riche, 
mais qui ne l’était guère et qui comprenait que l’État pouvait 
lui donner cette richesse. Trump était cet homme sur mesure.

Un oligarque, Elon Musk, lui fournit les 200 millions dont il 
avait besoin et voila, que bien nanti et crachant ses mensonges à 
une cadence impossible à suivre, il se hisse au pouvoir, réalisant 
le rêve des oligarques. Musk est le premier à s’imposer au sein 
même de la Maison-Blanche, suivi de Joe Gebbia (AIRbnb). 
Trump nomme ces non-élus à un poste qui leur permet d’abolir 
tous les emplois ou règlements considérés comme des entraves 
à l’enrichissement des super-enrichis. Le coup d’État est réussi. 

BILLET

Robert 
Jasmin

robertjasmin@videotron.ca
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Ces dernières années, Dame 
Nature n’a pas été tendre avec 
les municipalités et leur a oc-
casionné bien des problèmes. 
À Notre-Dame-de-Montauban, 
la tempête et les inondations 
successives ont été la cause 
de dépenses qui se sont ré-
percutées sur le compte de 
taxe.

GAÉTAN GENOIS
gaetan.genois@courrierdeportneuf.com

Le maire Marcel Picard avoue 
qu’on ne peut se rallier à une 
hausse de 20 % du compte de 
taxe. « On ne peut pas l’accepter 
non plus », admet le premier élu.

La hausse du compte de taxes 
dépasse les 20 % et atteindrait 
beaucoup plus pour certains 
résidents.

La tempête s’est répercutée 
jusqu’à l’hôtel de ville, où plus 
d’une centaines de citoyens 
étaient présents à la réunion du 
conseil du 13 février.

Bien des résident gardent en 
travers de la gorge les chiffrent 
à la hausse du compte de taxes.

Tout ce mécontentement trou-
verait son origine dans la tem-
pête du tout début 2023, qualifiée 
d’absolument extraordinaire par 
le maire Picard. Comme si ce 
n’était pas assez, la municipalité 
a été frappée par des inondations 
successives en 2023 jusqu’au 
début 2025, dont une extrême-
ment importante.

TEMPÊTE COÛTEUSE
Cette dernière tempête 

d’août 2024 aurait coûté à elle 
seule 3,5 millions de dollars à 

la municipalité, selon le chiffre 
fourni par M. Picard.

« Il n’y a aucune assurance qui 
peut payer quoi que ce soit, et au 
ministère de la Sécurité publique 
(MSP), c’est le silence radio pour 
l’instant », déclare-t-il.

La ville ne sait donc pas à quelle 
hauteur le ministère apportera 
son aide financière. « 70 %, 
50 %, 20 %, ils ne disent pas un 
mot encore ». De son côté, la 
municipalité a dû réparer les che-
mins immédiatement.

« Il a fallu emprunter de l’argent 
pour être capable de réparer nos 
chemins, explique le maire. Il n’y 
en avait plus à beaucoup de places 
». On a même déploré un décès 
suite à ces événements tragiques.

EXPLOSION DES COÛTS
En même temps, les coûts ont 

explosé, des lignes sur l’asphalte 
jusqu’aux contrats de neige, 
passés de 250 000 $ à 650 000 $ en 
passant par les arpenteurs, ingé-
nieurs, etc. « Malheureusement 
les salaires n’ont pas explosé », 
remarque-t-il.

Comme conséquence, le taux 
de base a été haussé de 60 cents 
à 79,5 cents avec un effet désas-
treux sur la facture résidentielle.

« Peu de villes ont eu des dé-
gâts comme nous. Ici ce n’est pas 
croyable », clame Marcel Picard, 
qui annonce en même temps que 
les compte de taxes des années 
futures dépendront des montants 
accordées par le MSP pour aider 
à éponger la facture.

HAUSSES CATASTROPHIQUES
Les réactions sont vives 

chez certains. Pour sa part, 
l’ex-conseillère Marjolaine 

Morasse se dit très déçue après 
la réunion du conseil.

« Les hausses de taxes sont 
catastrophiques, proteste cette 
résidente. Le monde est décou-
ragé. Ce n’est pas juste 20%, mais 
32,5 % d’augmentation. Les gens 
vivent de l’incertitude. Pour cer-
tains, je me demande comment 
ils vont faire pour payer tout ça.

Le budget est parti de 3,6 M $ 
et on est rendus au-delà de 7,4 
M$.  »

Selon elle, cinq propriétaires 
auraient même mis leur pro-
priété en vente suite à ces 
majorations.

Elle se questionne sur l’emprunt 
qui a dû être fait. « Vont-ils faire 
24 ponceaux en un an, demande-
t-elle à propos de la réfection des 
chemins. Pourquoi n’ont-ils pas 
réparti cette somme sur deux 
ou trois ans. »

Selon elle, il n’y  pas seule-
ment le coûts des avaries. « Il 
faut qu’ils réduisent la machine 
à quelque part, les efforts ne 
sont pas là. »

Mme Morasse assure qu’on 
est pas au bout de nos peines, 
citant en exemple l’achat d’un 
camion de pompier de 1,8 M $ 
prévu au programme triennal 
d’immobilisations.

D’autres questionnements 
ont été soulevés, notamment 
à propos du listing des chèques 

de dépense de la municipalité, 
dont les chiffres ne se suivent 
pas toujours, relèvent certains 
citoyens.

On reproche également la date 
du 10 mars fixée pour le règle-
ment des taxes, alors qu’habi-
tuellement c’est à la fin du mois. 

LE MAIRE RASSURANT
Malgré le mécontentement ex-

primés par certains, la maire a 
félicité les gens de Notre-Dame, 
estimant que ça s’est bien passé.

Il a voulu se faire rassurant : 
« Définitivement, on ne doit 
pas s’attendre à des hausses 
comme ça toutes les années ». 
Selon lui, cela dépendra de l’aide 
gouvernementale.

Maire depuis 2021, Marcel 

Picard a l’intention de se re-
présenter aux municipales de 
l’an prochain. « Il y a des beaux 
projets ici et j’aimerais bien les 
compléter ».

BUDGET
Le budget de la municipalité 

de Notre-Dame-de-Montauban 
est passé 3 653 758 $ en 2024 à 
7 428 436 $ en 2025.

Au chapitre des dépenses, c’est 
la  ligne « immobilisation / trans-
port » qui participe le plus à ce 
doublement du budget, soit de 
431 063 $ l’an dernier à 3 494 
152 $ prévu au présent budget.

On peut réécouter la trans-
mission du budget 2025 de 
Notre-Dame-de-Montauban 
sur Youtube.

Le maire Marcel Picard. Photo - Archives

Vue du territoire de Notre-Dame-de-Montauban. Photo - Offerte par Notre-Dame-de-Montauban (Facebook)

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN

La tempête qui a fait exploser les taxes

O P T O M É T R I E

Bien vouloir nous
contacter avant de vous
présenter à notre clinique.

O P T O M É T R I E

Bien vouloir nous
contacter avant de vous
présenter à notre clinique.

EXAMEN DE LA VUE
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C’est fi nalement le 20 février 
que la Caisse Desjardins 
de Saint-Raymond-Sainte-
Catherine dévoilait les noms 
des organismes récipien-
daires de montants d’argent 
dans le cadre de son Fonds 
d’aide au développement du 
milieu.

GAÉTAN GENOIS
gaetan.genois@courrierdeportneuf.com

La Caisse Desjardins de Saint-
Raymond-Sainte-Catherine a 
reçu des demandes pour 21 pro-
jets, lesquels totalisaient plus de 
594 000 $.

Le comité de sélection avait le 
difficile travail de faire un choix 
parmi ces projets. Dix d’entre 
eux ont été acceptés, pour un 
montant de 135 250 $.

CLUB DE MOTONEIGE
Le Club de motoneige Saint-

Raymond, représenté par 
François Lessard, a eu droit à 
un montant de 15 000 $ pour la 
reconstruction de la Vélopiste.

La piste a été endommagée par 
les pluies du 9 août. Des pon-
ceaux et une partie de la piste ont 
été emportés à la hauteur du lac 
à l’Oasis. Le Club de motoneige 
a investi 200 000 $ en collabo-
ration avec la Vélopiste.

COMITÉ DE REQUALIFICATION
Le Comité de requalification 

de l’église de Saint-Léonard-
de-Portneuf, représenté par la 
présidente Denise Poirier,  a 

obtenu 20 000 $ afin de tester 
de nouveaux usages pour ce bâ-
timent patrimonial désacralisé 
en décembre. 

Trois espaces sont aménagés 
pour un café, un espace dans la 
nef et une salle de réception au 
sous-sol.

COOPÉRATIVE 
D’ALIMENTATION

La Coopérative d’alimentation 
de Rivière-à-Pierre, représentée 
par Jacquelin Goyette, reçoit 
20 000 $ pour des travaux de ré-
novation et d’agrandissement 
d’une valeur globale de 375 000 
$. Beaucoup de services seront 
rajoutés. Les travaux seront exé-
cutés en avril-mai et à l’automne.

JEUNESSOR PORTNEUF
Jeunessor Portneuf touche un 

montant global de 18 000 $ remis 
par les trois caisses de Portneuf, 
pour un camp d’été pour petits 
lecteurs.

DOMAINE NOTRE-DAME
Le Domaine Notre-Dame de 

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier, représenté par Marcel 
Roberge, encaisse 10 000 $ pour 
la rénovation de chalets. Le do-
maine fondé en 1950 dessert 
notamment les villes de Sainte-
Catherine, Saint-Raymond et 
Pont-Rouge et accueille des 
camps de jour.

SAINTE-CHRISTINE-
D’AUVERGNE

La municipalité de Sainte-
C h r i s t i n e - d ’ A u v e r g n e , 

représentée par le maire 
Raymond Francoeur, reçoit 
20 000 $ pour la mise aux 
normes de la piscine munici-
pale extérieure, un service of-
fert à cette municipalité de petite 
population.

OTJ DE DE RIVIÈRE-À-PIERRE
L’Oeuvre des terrains de jeux 

de Rivière-à-Pierre, représentée 
par Martine Voyer, accepte un 
montant de 10 000 $ pour la 
phase 2 des rénovations de ses 
infrastructures. La réparation du 
belvédère, du préau, du local de 
l’OTJ (isolation) et des jeux d’eau 
sont au programme.

VALLÉE BRAS-DU-NORD
La Vallée Bras-du-Nord, re-

présentée par le président 

Gilles Morneau, a eu droit à 
30 000 $ pour l’ajout d’un bâ-
timent d’accueil pour l’un des 
derniers projets, soit l’accueil de 
pistes de vélo de montagne et de 
ski de montagne.

CORPORATION DE LA 
CHAPELLE

La Corporation de la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac, repré-
sentée par André Tousignant, 
reçoit 5 000 $ pour une reconfi-
guration de sa salle de spectacle. 
La zone culturelle présente des 
spectacles de qualité nationale. 
On y trouve aussi une galerie 
d’art.

UPA DE PORTNEUF
L’UPA de Portneuf, représentée 

par le président Christian Hébert, 

obtient 5 000 $ des trois caisses 
de Portneuf pour des coupons 
nourriciers. En collaboration 
avec les marchés publics, des 
coupons seront remis aux per-
sonnes vulnérables dans le cadre 
d’une campagne d’achat local.

DES SOUS AUX ÉCOLES
En plus de l’argent donné pour 

ces projets, la Caisse Desjardins 
de Saint-Raymond-Sainte-
Catherine donne aussi des sous 
aux écoles de Portneuf et de La 
Jacques-Cartier.

Le 5 à 7 était animé par le di-
recteur général de la Caisse, 
Dominic Franc.

Les représentants des dix organismes qui ont reçu un montant dans le cadre du Fonds d’aide au 
développement du milieu Desjardins. Photo - Gaétan Genois

FONDS D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MILIEU

Desjardins dévoile les noms de ses lauréats

PAS DE CASQUE,
PAS DE MOTONEIGE.
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Une résidente de Sainte-
Christine-d’Auvergne a lancé 
une pétition en ligne afi n que 
la municipalité conserve inté-
gralement sa dénomination. 
Nancy Doré s’oppose à l’idée, 
lancée par le maire Raymond 
Francoeur, d’attribuer le nom 
unique d’Auvergne à son vil-
lage natal.

STÉPHANE PELLETIER
stephane.pelletier@courrierdeportneuf.com

« Lors d’une rencontre entre 
maires, Raymond Francoeur 
a affirmé que la motion était 
déjà adoptée et qu’il ne restait 
que quelques détails avant que 
la municipalité soit renommée 
Auvergne. C’est pour cela que 
j’ai lancé une pétition. Le maire 
commence à dire que la motion 
est acceptée. Ce qui n’est pas vrai. 
Il dit cela à des gens que ça peut 
influencer à dire oui, c’est par-
fait », explique Nancy Doré.

L’objectif de la pétition est de 
signifier au maire de Sainte-
Christine-d’Auvergne que les 
citoyens refusent le changement 
d’appellation pour le réduire à 
Auvergne. « Au départ, je sou-
haitais simplement encourager 
les gens à assister à l’assemblée 
publique, mais ceux qui sont 
nés à Sainte-Christine, ont un 
sentiment d’appartenance avec 
ce nom et on veut le garder. Le 
maire justifie son idée en ex-
pliquant que les premiers arri-
vants provenaient de l’ancienne 
province française d’Auvergne. 
Or, si les fondateurs du village 
avaient souhaité lui donner ce 
nom à l’époque, ils l’auraient 
fait », souligne-t-elle.

OBJECTIF DE 
300 SIGNATURES

Lancée le 13 février, la pétition 
de madame Doré avait déjà ré-
colté 229 signatures au moment 
d’écrire ses lignes. Plus de 60 si-
gnataires ont également signifié 
leur objection dans l’espace com-
mentaires. « Je veux commencer 
ma pétition pour que lorsque l’as-
semblée publique sera annoncée, 
j’aie mes noms. On est à peu près 
600 à Sainte-Christine. Je veux 

atteindre la moitié, donc 300, 
pour vraiment avoir du poids 
quand je vais la présenter », men-
tionne Nancy Doré.

 « Notre municipalité a été 
fondée en 1893 sous le nom 
de Sainte-Christine. En 1991, 
afin d’éviter toute confusion 
avec Sainte-Christine, située 
dans la MRC d’Acton, elle a 
été officiellement renommée 
Sainte-Christine-d’Auvergne. 
Ce dossier est donc clos depuis 
plus de 30 ans », ajoute-t-elle. Il 
est possible de consulter ou de 
signer la pétition au www.me-
sopinions.com en recherchant 
Sainte-Christine-d’Auvergne.

CONSULTATION PUBLIQUE
Le directeur général de la mu-

nicipalité, Stéphane Genois, 
confirme qu’il y aura une 
consultation publique sans pou-
voir donner une date précise. 
« Présentement, on est en attente 
de la réponse de la Commission 
de toponymie s’ils sont favorables 
ou non. Par la suite, on va aller 
en consultation publique pour 
connaitre l’avis de la popula-
tion », indique-t-il.

JUSTIFICATION DU MAIRE
Appelé à réagir, le maire 

Raymond Francoeur a justifié 
son intention. « Premièrement, 
le nom est long. Alors, ce se-
rait une façon de le rapetisser. 
Deuxièmement, dans la province 
de Québec, des municipalités qui 
ont Saint ou Sainte, il en pleut. 
Troisièmement, je trouve le nom 
Auvergne très beau. Je ne suis 
pas le seul. C’est une décision du 
conseil qui a été prise à la majo-
rité. Sainte-Christine, en plus, 
il y en a deux dans la province 
de Québec. Je trouve ça triste. 
Dans la province de Québec, il 
y a toujours la multiplication du 
même nom », explique-t-il.

ÉCOUTER LA POPULATION
Toutefois, il se dit ouvert à 

suivre la volonté de sa popula-
tion. « Le conseil a regardé cette 
possibilité, mais si les gens ne 
sont pas heureux pour changer 
le nom, on va garder le même 
nom. Ce n’est pas plus compliqué 
que ça. On ne rame pas contre 

le courant. On pensait que c’était 
pour être une bonne chose. Il 
va y avoir une consultation pu-
blique et à la suite de la consul-
tation, la décision va être prise. 
Nécessairement, que ce sont les 
citoyens qui vont prendre la 
décision. On n’ira pas contre le 
courant. Selon moi, c’est beau-
coup plus beau Auvergne que 
Sainte-Christine-d’Auvergne. 
C’est mon opinion et on a droit 
à nos opinions, mais je ne suis 
pas le seul à prendre des déci-
sions. J’ai toujours eu un esprit 
pragmatique, mais en contre-
partie, il y a des gens de cœur et 
le cœur parle quelquefois plus 
fort que le pragmatisme » déclare 
M. Francoeur.

PAS DE NOUVEAU MANDAT
Par ailleurs, le maire Francoeur 

a profité de l’occasion pour 
confirmer officiellement qu’il 
ne sollicitera pas un nouveau 
mandat lors de la prochaine élec-
tion municipale. « J’ai annoncé au 
conseil que je ne me présentais 
plus comme maire », laisse-t-il 

entendre en souhaitant voir 
plusieurs candidats convoiter le 
poste de maire. « Je ne suis pas 
pour l’acclamation, je suis pour 

l’élection. La vraie démocratie, 
c’est une élection », affirme-t-il.  

Les signataires de la pétition désirent conserver le nom de Sainte-
Christine-d’Auvergne. Photo - Stéphane Pelletier

SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

Non au changement de nom

Du 24 mars 2025 
au 21 mai 2025
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Le 12 février, le Cercle des fer-
mières de Donnacona inau-
gurait ses nouveaux locaux 
au Relais de la Pointe des 
Écureuils. Plus grand, mieux 
éclairé et d’accès facile, le 
nouveau quartier général 
des Fermières offre plusieurs 
atouts.

GAÉTAN GENOIS
gaetan.genois@courrierdeportneuf.com

« Le Cercle des fermières de 
Donnacona traverse actuelle-
ment une séquence spéciale, 
stratégique et encourageante », 
a annoncé la présidente Florence 
Girard avant la courte cérémonie 
de coupure du ruban.

L’environnement des anciens 
locaux n’était pas toujours faci-
litant en ce qui a trait à l’aména-
gement physique des lieux, alors 
que le Cercle s’était enrichi d’une 
dizaine de nouveaux membres.

Pour les Fermières, la recherche 
d’un local mieux adapté ne me-
nait nulle part. Les ressources 
du Cercle ne permettent pas 
de payer un loyer, ni des achats 
d’équipement importants.

« C’est de là que s’est présentée 
une opportunité inespérée : Le 

Relais de la Pointe des Écureuils 
nous a ouvert ses portes et of-
fert la possibilité d’un espace 
très avantageux », relate Mme 
Girard.

Le coordonnateur du Relais, 
Marc Duval, a agi comme ca-
talyseur de cette entente avec le 
groupe d’artisanes. C’est d’ailleurs 
le Relais qui a suggéré cette so-
lution aux Fermières.

POURSUITE DES OBJECTIFS
« Notre nouvel endroit nous 

aidera dans la poursuite de nos 
objectifs et dans la réalisation 
de notre mission qui est de 
contribuer à améliorer la vie 
des femmes, des familles, ainsi 
que la préservation et la trans-
mission de notre patrimoine 
culturel et artisanal », commente 
la présidente.

Le moment est particulière-
ment judicieux puisque le Cercle 
fondé en 1935 s’apprête à sou-
ligner ses 90 ans d’existence. 
Une célébration aura lieu au 
printemps en présence de re-
présentantes d’autres cercles.

Le Cercle des fermières 
de Donnacona regroupe 40 
membres, et, bonne nouvelle, 
des personnes plus jeunes s’y sont 
inscrites, ce qui a fait baisser la 

moyenne d’âge de 70 ans à 60 
ans. La fermière la plus âgée a 
96 ans et la plus jeune, 44 ans.

AVANT
La situation qui prévalait 

jusqu’à ce jour pour les Fermières 
de Donnacona était l’occupa-
tion de plusieurs petites salles 
au sous-sol de l’église et l’accès 
à une salle de réunion dans la 
Maison de la culture.

L’exiguïté des lieux cadrait mal 
avec l’espace requis pour disposer 
les sept métiers à tisser que pos-
sède le cercle.

DE NOMBREUX ATOUTS
Outre ses dimensions géné-

reuses et son éclairage naturel 
grâce à de grandes fenêtres en-
soleillées, le nouveau local offre 
un accès facile, sans escalier à 
monter, un vaste stationne-
ment, un contrôle plus efficace 
de la température, un équipe-
ment de cuisine et de l’espace de 
rangement.

Le nouvel espace s’avérera plus 
pratique pour les réunions, les 
activités et la réception de gens.

Ce local du Relais de la Pointe 
des Écureuils abritait précédem-
ment un dépanneur.

Les ciseaux en vedette lors de la coupure du ruban. Photo - Gaétan Genois

COUPURE DE RUBAN À DONNACONA

Les Fermières inaugurent 
leur nouveau local

Noëllise Turgeon entretient la passion de l’écriture et de l’en-

seignement des arts visuels depuis plusieurs années. Artiste 

multidisciplinaire, elle a aussi conçu une méthode de condition-

nement physique appelée « Tai Gong » inspirée du Tai Chi et 

du Qi Gong

Comment ne jamais s’ennuyer en hiver ?

L’hiver au Québec, c’est un moment magique où la neige trans-
forme le paysage en un paradis scintillant. Que vous soyez ama-
teur de sensations fortes ou que vous préfériez des activités plus 
tranquilles, il y a une multitude de façons de profiter de cette 
belle saison dans notre MRC.

Notre région regorge d’activités diversifiées pour tous les goûts. 
Pour les sportifs, les amateurs de culture ou les personnes qui 
recherchent la détente, l’hiver dans notre région a quelque chose 
à offrir à chacun.

Dans plusieurs municipalités, on peut assister à des compétitions 
d’escalade sur glace, des balades en traîneaux à chiens, des soirées 
conférences et bien plus encore ! À Portneuf, on se donne ren-
dez-vous au bord du fleuve pour le Festival de la Banquise, les 
1er et 2 mars prochains. Cette occasion dynamique met en valeur 
le sport du canot à glace. Sont également prévues des activités 
telles que la sculpture sur neige, une course de la banquise, des 
glissades… Sans oublier les nombreux sentiers balisés de ski de 
fond, de raquette, de fatbike, d’espaces pour la motoneige ainsi 
que le ski alpin. Avec toute cette neige, les plaisirs du plein air 
s’offrent à vous.

Nous avons aussi la chance de bénéficier d’une programmation 
culturelle variée, avec des artistes locaux et des événements dans 
plusieurs salles de spectacle. Profitez des mois d’hiver pour choyer 
vos papilles gustatives en savourant les fromages fins, les pains 
et viennoiseries, les bières artisanales et les produits de l’érable 
disponibles chez nos commerçants et fabricants locaux. Organisez 
un pique-nique d’hiver avec la famille !

Vous êtes un artiste ou un artisan qui aimerait faire connaître ses 
œuvres ? Vous avez jusqu’au 15 mars prochain pour poser votre 
candidature pour le Quai des Arts auprès du Service de loisirs 
de la ville de Portneuf. Cette exposition s’adresse aux artisan(e)
s et artistes de la grande région de Portneuf ainsi qu’à ceux et 
celles des régions limitrophes. L’événement est prévu pour les 
samedi et dimanche 12 et 13 juillet prochains.

Comme on peut le constater, la MRC de Portneuf est vraiment 
en mesure d’offrir des loisirs à chacun, que l’on soit en quête 
d’aventure, de détente ou de culture !

ART DE VIVRE

Noellise 
Turgeon

Aidez-nous à promouvoir l’achat local
Montrez à nos lecteurs tout ce que vous avez à leur offrir. Une équipe dynamique
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Auparavant, pour Pierre 
Polievre tout ce qui paraissait mal 
aller au Canada était la respon-
sabilité de Justin Trudeau. Mais 
depuis l’annonce de la démission 
de ce dernier et l’arrivée en lice 
de Mark Carney dans la course 
à la chefferie du PLC, il doit ré-
orienter le Titanic conservateur 
qui vogue trop souvent dans les 
mêmes eaux où gravitent les ice-
bergs de Trump.

Bien sûr, tout n’est pas perdu 
pour le PCC. Compte tenu que 
son avance bat sérieusement de 
l’aile selon le dernier sondage 
Léger, le chef conservateur a 
dû revoir sa stratégie électorale. 
Ainsi, avec son nouveau slogan 
« Canada first », il tente de se 
positionner comme le capitaine 
Canada face aux politiques agres-
sives de Trump.

Cependant, et c’est là que le bât 
blesse, le programme politique de 
Poilievre côtoie trop souvent les 
idéaux du président américain: 
son discours sur la baisse des im-
pôts et la réduction du rôle de 
l’État, sa bataille contre la taxe 
carbone combinée à son peu 
d’intérêt pour l’environnement 
et son intention d’augmenter le 
budget de la défense; tout cela ne 

s’inscrit-il pas dans le sillon des 
propositions de Donald Trump? 
De même, ses positions concer-
nant le transport par pipeline 
du pétrole et du gaz de l’Ouest 
vers l’Est et sa volonté de com-
battre l’immigration illégale al-
lant jusqu’à la déportation forcée 
des contrevenants, ne font-elles 
pas de lui un émule du président 
américain? De la même façon, 
en s’attaquant aux médias tradi-
tionnels et récemment à la presse 
parlementaire qu’il juge à la solde 
des libéraux, et ce, à la manière 
cavalière de la porte-parole de 
la Maison-Blanche, Karoline 
Leavitt, Poilievre ne se place-
t-il pas en porte-à-faux face aux 
électeurs pour qui ces institutions 
sont essentielles au maintien 
d’une saine démocratie?

Ne pouvant plus utiliser la 
rogne des Canadiens envers 
Justin Trudeau, il tente d’asso-
cier Carney aux dérapages de 
son prédécesseur. La question 
qui devrait cependant le hanter 
est la suivante: son avance dans 
les sondages était-elle fondée 
sur une position pro Poilievre 
ou sur une vive exaspération à 
l’égard de Trudeau? Dans cette 
dernière hypothèse, l’arrivée de 

Mark Carney ne risque-t-elle 
pas de faire déraper ses chances 
de devenir le prochain premier 
ministre du Canada? 

Les libéraux ont trouvé un 
moyen pour revenir au pou-
voir en choisissant un sauveur 
« désinCarney » de l’image de 

Justin Trudeau qui n’était plus 
vendable pour l’électorat. 

Marcel Perron, Neuville

Poilievre a perdu son « Biden » canadien

L’avènement de l’intelligence 
artificielle (IA) vient bous-
culer la vie des travailleurs 
et des entreprises en raison 
de son implantation. Plusieurs 
secteurs seront touchés et 
certains emplois seront plus 
rapidement impactés que 
d’autres.

STÉPHANE PELLETIER 
stephane.pelletier@courrierdeportneuf.com

Dans un rapport de 44 pages, 
l’Institut du Québec, en collabo-
ration avec le Centre des com-
pétences futures, a identifié ceux 
qui sont plus vulnérables à l’au-
tomatisation et au déploiement 
de l’intelligence artificielle.

Il est également précisé que 

l’intégration de ces technologies 
s’orchestre dans un marché de 
l’emploi marqué par la rareté 
de main-d’œuvre et d’impor-
tantes difficultés de recrutement 
dans certains secteurs. Dans ce 
contexte, remplacer des em-
plois moins attractifs au niveau 
des salaires et des conditions de 
travail peut être vu comme une 
opportunité.

Au Québec, 12 % des entre-
prises ont l’intention d’adopter 
des applications d’intelligence 
artificielle au cours de la pro-
chaine année. L’expérience a 
aussi montré que les technolo-
gies les plus prometteuses pour la 
société sont celles qui améliorent 
les capacités humaines plutôt que 
de les remplacer.

« Environ 810  000 Québécois 

et Québécoises, soit 18 % de la 
population active, travaillent ou 
cherchent un emploi dans les 96 
professions identifiées comme 
étant vulnérables à l’automati-
sation », déclare Emna Braham, 
présidente-directrice générale de 
l’Institut du Québec. Le rapport 
note que 59 % des gens qui tra-
vaillent dans la fabrication et les 
services d’utilité publique sont 
menacés par l’automatisation, 
notamment, des systèmes de 
contrôle numérique centralisé 
et la supervisions à distance.

En agriculture et ressources 
naturelles, 47 % des ouvriers et 
ouvrières spécialisés dans l’éle-
vage peuvent se voir affectés 
par les systèmes automatisés 
d’alimentation et de traite, ainsi 
que la surveillance de la santé 

animale par analyse d’images et 
de sons. Au niveau des métiers 
administratifs, le chiffre est de 
27 %. Ceux-ci sont notamment 
affectés par l’analyse automatique 
des anomalies dans les transac-
tions et détection des fraudes 
opérateurs.

Les principaux secteurs touchés 
dans la vente et les services sont 
ceux de caissiers et caissières et de 
serveurs et serveuses. Les caisses 
libre-service et les robots serveur 
en sont la cause. Ici, les jeunes 
de 15 à 24 ans sont davantage 
à risque.

« La situation est cependant 
plus préoccupante pour ceux 
qui ne poursuivent pas d’études 
et qui souhaitent faire carrière 
dans des emplois vulnérables à 
l’automatisation. Chez les adultes 

de 25 ans et plus, ce sont les tra-
vailleurs sans diplôme qui sont 
le plus à risque : 27 % d’entre 
eux occupent ou recherchent 
un emploi dans une profession 
vulnérable », explique Anthony 
Migneault, économiste principal 
à l’IDQ.

Bon nombre de travailleuses et 
de travailleurs considérés à haut 
risque d’être remplacés par les 
nouvelles technologies devront 
donc changer de carrière. Même 
si certains n’auront pas à se re-
former sur une longue période, 
l’automatisation peut cependant 
représenter une menace bien 
plus définitive. Ce phénomène 
est déjà à l’œuvre dans les hôtels 
où l’on a remplacé les réception-
nistes par un service d’accueil 
automatisé.

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Les métiers les plus à risque

C’est avec plaisir que nous vous invitons à l’assemblée locale 
de la circonscription de Portneuf qui se tiendra sous le thème

« Gin et politique »
Le 5 mars 2025 à 18h30

Distillerie UBALD, 220 route 363, Saint-Ubalde, G0A 4L0 Québec
https://ubald.ca/?srsltid=AfmBOorYIA_n5Nt7eJsNTh6sQGP8d26yNlZyTvt050MJeHn238_1F2-s

Voici un résumé de l’ordre du jour de la rencontre:

• Visite guidée des installations et dégustation des produits 
100 % québécois  (dès 18h30)

Par groupes de 15 personnes. Durée environ 45 minutes

•  Allocution de Pascal Paradis, député de Jean-Talon (vers 19h30)

• Élection du nouvel exécutif de Portneuf (vers 20h) :

• Propositions d’ajouts ou d’amendements des membres à la Proposition 
principale du Projet national en vue du Congrès d’orientation de janvier 
2026 (vers 20h30).  

|  OPINIONS  |Courrier de Portneuf mercredi 26 février 2025
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Cette annonce a assurément 
amené plusieurs de nos lecteurs 
et lectrices à se remémorer de 
très beaux souvenirs du temps où 
ils sont montés à bord du dernier 
traversier ayant assuré la navette 
entre la région de Portneuf et 
celle de Lotbinière : le Lotbinière 
II. Retour sur cette époque… 

LIENS QUI REMONTENT AU 19E

SIÈCLE  
De part et d’autre des rives du 

Saint-Laurent, les villages cô-
tiers de Portneuf et de Lotbinière 
entretiennent des liens étroits 
depuis fort longtemps. Pour 
le village de Lotbinière, le lien 
naturel se crée avec celui de 
Deschambault. Au 19e siècle, on 
y traverse en chaloupes, en goé-
lette ou sur les ponts de glace qui 
se forment au niveau de l’église 
du village de Lotbinière et, plus 
à l’est, au moulin du Domaine. 

Puis, dès le début du 20e siècle, 
c’est l’âge d’or des bateaux à va-
peur. L’Étoile et le Sainte-Croix, 
deux des plus célèbres de ces na-
vires, assurent le déplacement 
sur le fleuve de Saint-Jean-des-
Chaillons jusqu’à Québec. Ces 
bateaux de plaisance s’arrêtent 
à différents quais, notamment 
ceux de Cap-Santé, Platon, 
Deschambault, Lotbinière et 
Grondines. Beaucoup de per-
sonnes utilisaient le bateau à va-
peur l’Étoile pour participer à des 

pèlerinages ou pour aller vendre 
des provisions aux marchés de 
Québec.

LE LOTBINIÈRE II
Plus récemment, Deschambault 

et Lotbinière ont été reliés par le 
Lotbinière II, un traversier im-
matriculé en 1959 et géré par 
la société Traverse Lotbiniere 
Deschambault Ferry Inc., dont 
l’embarcadère était situé tout 
près de l’hôtel Au Vieux Bardeau. 
Cette traverse, opérée par le ca-
pitaine Roger Leclerc, facilitera 
le transport des personnes et des 
biens jusqu’en 1986. La liaison 
entre les deux rives s’effectuait en 
saison estivale, selon les marées 
et la demande.

ENCORE EN SERVICE !
Selon quelques témoignages, la 

dernière traversée du Lotbinière 
II, entre Deschambault et 
Lotbinière, aurait eu lieu à l’été 
1986, probablement le 13 août. 

Par ailleurs, selon René 
Beauchamp, un passionné 
du monde des traversiers, le 
Lotbinière II a par la suite 
été en service de 1987 à 1989 
entre Saint-Antoine-de-Tilly 
et l’Île Madame afin de trans-
porter des matériaux servant 
à la construction d’un chalet 
et de dépendances de Laurent 
Beaudoin, propriétaire de l’île 
Madame, située à la pointe est 

de l’Île d’Orléans. Rappelons 
que M. Beaudoin a été président 
du conseil d’administration de 
Bombardier jusqu’en 2015.

À l’été 1988, la Société Inter-
Rives de l’Île-Verte achète, au 
coût de 17 500 $ le Lotbinière 
II afin qu’il assure le service 
entre la municipalité de Notre-
Dame-des-Sept-Douleurs, soit 

l’Île Verte, et la municipalité 
riveraine de l’Isle-Verte. Le 8 
juillet 1990, la traverse est of-
ficiellement inaugurée avec Le 
Lotbinière II, nouvellement re-
baptisé La Richardière. En 2014, 
il a été remplacé pour cette tra-
verse par le NM Peter-Fraser. 
La Richardière est actuellement 
propriété de R.J.G. Construction 

Ltd de Saint-Jean, Terre-Neuve.

RACONTEZ VOS SOUVENIRS
Vous êtes invité.e à envoyer 

vos témoignages ou même des 
photos à propos du traversier 
Lotbinière II à pierre.paquet@
courrierdeportneuf.com. Aucun 
témoignage ni photo ne seront 
publiés sans votre autorisation. 

L’embarcadère pour monter à bord du Lotbinière II était situé tout 
près de l’hôtel Au Vieux Bardeau. Photo - Gracieuseté

Bénédiction du Lotbinière II en 
juillet 1960. Photo - Fonds Henri Sauvageau, Centre 
d’archives régional de Portneuf

Foule présente à la bénédiction du Lotbinière II en juillet 1960. Photo - Fonds Henri Sauvageau, Centre d’archives régional de Portneuf

Le 6 février, la MRC de Portneuf et la MRC de 
Lotbinière ont annoncé le début d’une étude 

de préfaisabilité relative à l’implantation d’une 
navette fl uviale interrives − pour cyclistes et 

piétons −, qui relierait les rives nord et sud du 
Saint-Laurent. Nous avons résumé ce projet 

dans notre édition du 12 février.

PIERRE
PAQUET
pierre.paquet@courrierdeportneuf.com

Tant d’agréables traversées 
sur le Lotbinière II !

UNE PAGE DE NOTRE HISTOIRE
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Le bonheur de nos aînés 
dans la quiétude d’un foyer

Deschambault-Grondines 
198, chemin du Roy, 1S0 G0A

1 MOIS DE 
LOYER 

GRATUIT NOUVELLE 
ADMINISTRATION

418 717-2528

Chambres 
maintenant 
disponibles

RÉGION DE PORTNEUF

St-Raymond
400, avenue Jules-Desrochers, G3L 4B8

Après avoir publié deux ro-
mans en 2017 et en 2019, 
A n g è l e  ( A n g e - A i l e s ) 
Morissette s’apprête à lancer 
un troisième ouvrage. Alors 
que cette auteure de Saint-
Marc-des-Carrières a « in-
venté » les histoires de ses 
deux romans précédents, elle 
adopte cette fois la forme lit-
téraire du récit.

GAÉTAN GENOIS
gaetan.genois@courrierdeportneuf.com

Bien que les protagonistes de 
ces deux oeuvres précédentes 
aient été des membres de sa fa-
mille, toute l’histoire reposait sur 
des faits fictifs.

« C’est complètement différent 
et pas du tout le même style que 
j’utilise, raconte-t-elle. Tout ce 
qui est écrit est vraiment arrivé 
à chacun des personnages dont 

il est question. »
Elle y parle de ses oncles et de 

ses tantes du côté Morissette 
et rapporte tout ce qui leur est 
arrivé.

« Il y a une de mes tantes dont 
je savais qu’elle était morte très 
jeune, confie-t-elle. Quand j’ai 
appris comment elle est morte et 
que j’y repense, la chair de poule 
me vient encore sur le dos. Ça 
doit avoir été très éprouvant 
pour la famille. Les gens qui vont 
lire le livre vont savoir de quoi 
je parle. »

GRAND-MÈRE AMANDA
Une lacune qu’elle a décelée en 

repensant à ses deux écrits pré-
cédents est le fait qu’elle n’y avait 
pas du tout parlé de sa grand-
mère. « Je l’ai connue, elle était 
vraiment gentille », dit-elle.

Elle n’a pas eu la chance de 
connaître son grand-père, 
ce qui n’est pas le cas pour sa 

grand-mère qui a vécu jusqu’en 
1960.

Elle a ressenti la culpabilité de 
ne pas avoir dit mot de sa grand-
mère. « Ce livre-là, c’est comme 
si je le donnais à ma grand-mère, 
la mère de mon père », exprime-
t-elle. L’auteur y parle de chacun 
des 13 enfants d’Amanda et de 
leurs familles.

PAGES ET FORMAT
Le livre de 93 pages est pré-

senté en format 8 1/2 x 11. Mme 
Morissette a fait ce choix afin de 
laisser plus de place aux photo-
graphies qu’elle voulait mettre 
en illustration du texte.

Elle a pensé aux personnes 
âgées en choisissant un carac-
tère plus gros. C’est par consé-
quent un livre qui se lit assez 
rapidement.

POUR LE GRAND PUBLIC
L’auteure croit que son texte 

peut s’adresser au grand public, 
puisqu’il dépeint nécessairement 
ce qu’était la vie à cette époque 
révolue.

Le lancement de Sur les traces 

d’Amanda Gignac-Morissette aura 
lieu le 5 avril à 10 heures à la bi-
bliothèque Irma Gauthier de 
Saint-Marc-des-Carrières.

SUR LES TRACES D’AMANDA GIGNAC-MORISSETTE

Troisième ouvrage signé Ange-Ailes Morissette
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Vous êtes une industrie, un commerce ou une institution et vous souhaitez améliorer vous aussi vos pratiques de gestion 
des matières résiduelles? Cette certification est pour vous!

La Régie vous accompagne et vous guide à toutes les étapes de votre projet. En implantant de bonnes pratiques à 
l’interne, vous pourrez obtenir l’homologation Certifié Régie! qui reconnait les efforts déployés afin de réduire votre im-

pact environnemental, en plus d’offrir une belle visibilité auprès de votre clientèle. 

Félicitations à tous nos récipiendaires 2024 
du programme Certifié Régie!

Le programme de reconnaissance par excellence 
de la Régie verte!

Restaurant Chez Denise 
Shannon, niveau ENGAGÉ

Municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne 
niveau ENGAGÉ

Accès Travail Portneuf 
et CarrefourJeunesse Emploi 

niveau PERFORMANT

Concept Gourmet
Saint-Marc-des-Carrières

niveau PERFORMANT

École La Saumonière
Donnacona

niveau PERFORMANT

Aluminerie Alcoa
Deschambault-Grondines
niveau AMBASSADEUR

Municipalité de Deschambault-Grondines
niveau AMBASSADEUR

Alimentation Du Sablon
Saint-Alban

niveau AMBASSADEUR

Boulangerie le Soleil Levain
Deschambault-Grondines
niveau AMBASSADEUR

Construction Côté & Fils
Saint-Raymond

niveau AMBASSADEUR

LA RÉGIE VERTE
LANCE SON PROGRAMME
À TRAVERS SON TERRITOIRE!
Vous êtes une industrie, un commerce ou une institution et vous souhaitez améliorer 
vos pratiques de gestions des matières résiduelles? Cette certification est pour vous!

La Régie vous accompagne et vous guide à toutes les étapes de votre projet. En 
implantant de bonnes pratiques à l’interne, vous pourrez obtenir l’homologation 
Certifié Régie! qui reconnait les efforts déployés afin de réduire votre impact 
environnemental, en plus de vous offrir une belle visibilité auprès de votre clientèle.

- UNE VISITE DE VOTRE
ÉTABLISSEMENT
pour évaluer vos besoins;

- UN PLAN D’ACTION
PERSONNALISÉ
pour réduire vos déchets;

- UNE FORMATION
AU TRI DES DÉCHETS
pour vous et votre équipe;

- DES SUIVIS RÉGULIERS
pour vous accompagner;

- UNE CERTIFICATION
qui reconnait
et récompense vos efforts,
valide 2 ans.

LES AVANTAGES
- Répondre aux attentes de

consommation responsable
de votre clientèle;

- Réaliser des économies
financières;

- Devenir un ambassadeur des
bonnes pratiques
environnementales;

- Mettre de l’avant vos
initiatives auprès de votre
clientèle;

- Obtenir une visibilité
intéressante à l’échelle
régionale.

ÉTAPES
FACILES!

5

- Impliquer la direction et le personnel;

- Désigner une personne-ressource au
sein de l’entreprise;

- Participer activement à la collecte des
matières recyclables et compostables;

- Réaliser 2 actions écoresponsables,
voir liste de suggestion.

- Avoir obtenu le niveau ENGAGÉ;

- Ajouter 2 autres actions
écoresponsables, voir liste de
suggestion.

- Avoir obtenu le niveau PERFORMANT;

- Ajouter 2 autres actions
écoresponsables, voir liste de
suggestion.

Tous les niveaux obtiendront un certificat encadré ainsi qu’on macaron de 
porte affichant le niveau obtenu. Ils seront aussi ajoutés à la liste présentant les 
choix d’entreprises écoresponsables de chez nous, qui sera disponible sur le 
site web de la Régie. Les récipiendaires du niveau PERFORMANT
profiteront en plus d’une publication personnalisée web et papier, avec prise 
de photo lors de la remise du certificat. Les récipiendaires du  niveau 
AMBASSADEUR pourront participer à une capsule vidéo publiée sur les 
réseaux sociaux, la page web et ailleurs sur le web. 

Le service d’accompagnement est entièrement gratuit! De plus, la Régie 
fournit tout le support visuel (affiches, autocollants, etc) ainsi que la plupart 
des contenants de tri de recyclage et de matière organique, toujours sans frais.

NIVEAUX DE CERTIFICATION3

Les niveaux 
AMBASSADEUR
courent également la 
chance d’être invités 

au Grand Gala de 
Reconnaissance, 

organisé par la Régie 
en 2024!

Pssst! 

© 2023 La Régie Verte. Tous droits réservés.

L’
ENGAGÉ

laregieverte.ca

LE
PERFORMANT

laregieverte.ca

L’A
MBASSADEUR

laregieverte.ca

Pour infos ou pour vous inscrire :
laregieverte.ca
1 866 760-2714 poste 207      info@rrgmrp.com 

L es entreprises ont répondu 
présentes pour cette première 
année du programme Certifié 

Régie ! Ces 10 organisations ont obtenu 
la certification grâce à leur engagement.

Leur participation active a permis de 
sensibiliser davantage la communauté 
à l’importance du recyclage et de la 
réduction des déchets. En adoptant 
des pratiques durables, ces entreprises 
montrent la voie à suivre pour d’autres 
organisations désirant améliorer leur 
impact environnemental.
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Vous êtes une industrie, un commerce ou une institution et vous souhaitez améliorer vous aussi vos pratiques de gestion 
des matières résiduelles? Cette certification est pour vous!

La Régie vous accompagne et vous guide à toutes les étapes de votre projet. En implantant de bonnes pratiques à 
l’interne, vous pourrez obtenir l’homologation Certifié Régie! qui reconnait les efforts déployés afin de réduire votre im-

pact environnemental, en plus d’offrir une belle visibilité auprès de votre clientèle. 

Félicitations à tous nos récipiendaires 2024 
du programme Certifié Régie!

Le programme de reconnaissance par excellence 
de la Régie verte!

Restaurant Chez Denise 
Shannon, niveau ENGAGÉ

Municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne 
niveau ENGAGÉ

Accès Travail Portneuf 
et CarrefourJeunesse Emploi 

niveau PERFORMANT

Concept Gourmet
Saint-Marc-des-Carrières

niveau PERFORMANT

École La Saumonière
Donnacona

niveau PERFORMANT

Aluminerie Alcoa
Deschambault-Grondines
niveau AMBASSADEUR

Municipalité de Deschambault-Grondines
niveau AMBASSADEUR

Alimentation Du Sablon
Saint-Alban

niveau AMBASSADEUR

Boulangerie le Soleil Levain
Deschambault-Grondines
niveau AMBASSADEUR

Construction Côté & Fils
Saint-Raymond

niveau AMBASSADEUR

LA RÉGIE VERTE
LANCE SON PROGRAMME
À TRAVERS SON TERRITOIRE!
Vous êtes une industrie, un commerce ou une institution et vous souhaitez améliorer 
vos pratiques de gestions des matières résiduelles? Cette certification est pour vous!

La Régie vous accompagne et vous guide à toutes les étapes de votre projet. En 
implantant de bonnes pratiques à l’interne, vous pourrez obtenir l’homologation 
Certifié Régie! qui reconnait les efforts déployés afin de réduire votre impact 
environnemental, en plus de vous offrir une belle visibilité auprès de votre clientèle.

- UNE VISITE DE VOTRE
ÉTABLISSEMENT
pour évaluer vos besoins;

- UN PLAN D’ACTION
PERSONNALISÉ
pour réduire vos déchets;

- UNE FORMATION
AU TRI DES DÉCHETS
pour vous et votre équipe;

- DES SUIVIS RÉGULIERS
pour vous accompagner;

- UNE CERTIFICATION
qui reconnait
et récompense vos efforts,
valide 2 ans.

LES AVANTAGES
- Répondre aux attentes de

consommation responsable
de votre clientèle;

- Réaliser des économies
financières;

- Devenir un ambassadeur des
bonnes pratiques
environnementales;

- Mettre de l’avant vos
initiatives auprès de votre
clientèle;

- Obtenir une visibilité
intéressante à l’échelle
régionale.

ÉTAPES
FACILES!

5

- Impliquer la direction et le personnel;

- Désigner une personne-ressource au
sein de l’entreprise;

- Participer activement à la collecte des
matières recyclables et compostables;

- Réaliser 2 actions écoresponsables,
voir liste de suggestion.

- Avoir obtenu le niveau ENGAGÉ;

- Ajouter 2 autres actions
écoresponsables, voir liste de
suggestion.

- Avoir obtenu le niveau PERFORMANT;

- Ajouter 2 autres actions
écoresponsables, voir liste de
suggestion.

Tous les niveaux obtiendront un certificat encadré ainsi qu’on macaron de 
porte affichant le niveau obtenu. Ils seront aussi ajoutés à la liste présentant les 
choix d’entreprises écoresponsables de chez nous, qui sera disponible sur le 
site web de la Régie. Les récipiendaires du niveau PERFORMANT
profiteront en plus d’une publication personnalisée web et papier, avec prise 
de photo lors de la remise du certificat. Les récipiendaires du  niveau 
AMBASSADEUR pourront participer à une capsule vidéo publiée sur les 
réseaux sociaux, la page web et ailleurs sur le web. 

Le service d’accompagnement est entièrement gratuit! De plus, la Régie 
fournit tout le support visuel (affiches, autocollants, etc) ainsi que la plupart 
des contenants de tri de recyclage et de matière organique, toujours sans frais.

NIVEAUX DE CERTIFICATION3

Les niveaux 
AMBASSADEUR
courent également la 
chance d’être invités 

au Grand Gala de 
Reconnaissance, 

organisé par la Régie 
en 2024!

Pssst! 

© 2023 La Régie Verte. Tous droits réservés.

L’
ENGAGÉ

laregieverte.ca

LE
PERFORMANT

laregieverte.ca

L’A
MBASSADEUR

laregieverte.ca

Pour infos ou pour vous inscrire :
laregieverte.ca
1 866 760-2714 poste 207      info@rrgmrp.com 

L es entreprises ont répondu 
présentes pour cette première 
année du programme Certifié 

Régie ! Ces 10 organisations ont obtenu 
la certification grâce à leur engagement.

Leur participation active a permis de 
sensibiliser davantage la communauté 
à l’importance du recyclage et de la 
réduction des déchets. En adoptant 
des pratiques durables, ces entreprises 
montrent la voie à suivre pour d’autres 
organisations désirant améliorer leur 
impact environnemental.
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En effet, trois jeunes de la 
région sont repartis de cette 
compétition régionale avec une 
médaille alors qu’un quatrième a 
pris la quatrième position dans 
son groupe de compétiteurs. 
Un total de 126 patineurs et 

patineuses délégués par les clubs 
de Québec, Lévis et Portneuf ont 
pris part à cette épreuve sportive.

FIERS COMPÉTITEURS
Chez les 6-9 ans, groupe 4, 

Logan Ouellet de Pont-Rouge 

a raflé la médaille d’or. Chez les 
5 ans, Elliot Julien de Cap-Santé, 
qui en était à sa toute première 
compétition, a décroché la mé-
daille d’argent, alors que chez 
les 6-9 ans, groupe 5, Laurence 
Masson de Deschambault-
Grondines a aussi remporté une 
médaille d’argent. Il s’agit d’une 
belle progression pour Laurence 
qui, le 6 octobre à Lévis, alors 
qu’elle en était à sa toute pre-
mière compétition, avait gagné 
une médaille de bronze.

Quant à Edwin Leclerc de 
Portneuf, qui était reparti le 30 
novembre de sa toute première 

compétition en patinage de vi-
tesse avec la médaille d’or, il a 
terminé à la quatrième position 
le 2 février dernier, mais aprè sa-
voir compétitionné à un niveau 
plus élevé, soit le groupe 2, alors 
qu’il faisait auparavant partie du 
groupe 3.

COMMENT CLASSE-T-ON LES 
PARTICIPANTS?

En patinage de vitesse, les par-
ticipants sont classés dans un 
groupe numéroté de 1 à 6. Ainsi, 
faire partie du groupe 1 signifie 
participer au groupe le plus ra-
pide, selon les temps antécédents 
accumulés. Il importe aussi de 
savoir que durant une journée 
de compétition, les jeunes par-
ticipent à cinq courses, soit une 
ronde de qualification suivie 
d’une finale, une seconde ronde 
de qualification suivie d’une autre 
finale puis, la grande finale. 

DEUX SUBVENTIONS
En entrevue avec le Courrier, la 

présidente du Club de patinage 
de Portneuf, Alexandra Hallé, 
affiche sa satisfaction quant au 
nouveau style de gouvernance 
qu’elle a su insuffler à cette 
organisation. « Une gouver-
nance mieux structurée et une 

gestion axée sur les résultats » 
confie-t-elle.

Or, les organismes subven-
tionneurs semblent prendre en 
considération ce nouveau mo-
dèle de gestion. En effet, le mer-
credi 12 février, lors de la soirée 
des lauréats du Fonds d’aide au 
développement du milieu tenue à 
Pont-Rouge, la Caisse Desjardins 
du Centre de Portneuf a octroyé 
une subvention de 6 000 $ au 
Club de patinage de Portneuf. 

De plus, le club a aussi reçu une 
subvention de près 3 200 $ de 
l’Unité de loisir et de sport de la 
Capitale-Nationale.

RENOUVELER LES 
ÉQUIPEMENTS

Ces sommes serviront à acheter 
du matériel pour les jeunes pa-
tineurs, comme des combinai-
sons de patins, des patins de 
vitesses, des protège-lames, etc. 
Aussi, des fonds seront alloués 
au programme de prêt d’équi-
pement. Ainsi, lorsqu’en début 
de saison un nouveau patineur 
a oublié d’apporter une pièce 
d’équipement pour son entraî-
nement, le club le dépanne en 
offrant ce qui lui manque :  pro-
tège-chevilles, casque, etc.

Laurence Masson porte 
fi èrement sa médaille d’argent. 
Photo - CPV de Portneuf

Logan Ouellet a rafl é la médaille d’or. Photo - CPV de Portneuf

Le 2 février, au Centre de glaces Intact 
Assurance de Québec, quatre jeunes patineurs 
du Club de patinage de vitesse de Portneuf ont 

encore une fois fait bonne fi gure. 

PIERRE
PAQUET
pierre.paquet@courrierdeportneuf.com

Belles réussites pour 
quatre jeunes patineurs

CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE PORTNEUF

  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE 2025

Nous invitons tous les membres de la coopérative à 
notre assemblée générale annuelle qui se tiendra le 

18 mars à 19 h au restaurant Le Chavigny à 
Deschambault, situé au 11, rue des Pins.

À l’ordre du jour:

• Présentation du bilan de l’année;
	 • Rapport financier;

• Élection;
• Période de questions et échanges.

Votre participation est précieuse. Pour y assister 
vous devez vous inscrire auprès de Mme Pierrette 
Richard au 418 285-0211, poste 234 ou par courriel à : 
administration@courrierdeportneuf.com

Cordialement,

Josée Langlois,
Secrétaire

AVIS DE CONVOCATION
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PRÉPARATEUR, COMPTABLE 
OU FISCALISTE?

Vous pouvez faire appel à dif-
férents professionnels pour vous 
aider avec vos déclarations de 
revenus :

• Les préparateurs d’impôts 
offrent les services les plus abor-
dables. Toutefois, ces individus 
n’ont pas à suivre de formation 
obligatoire pour exercer ce mé-
tier, d’où l’importance de bien 
s’informer sur l’expérience de 
la personne avant de l’engager!

• Les comptables sont parti-
culièrement bien outillés pour 
traiter tous les types de situations, 
y compris les plus complexes 
comme celles des propriétaires 
d’immeubles à revenus, des tra-
vailleurs autonomes ou des per-
sonnes ayant fait faillite.

• Les fiscalistes sont des spécia-
listes du droit fiscal. Ils peuvent 
vous permettre d’établir une 
stratégie pour réduire vos im-
pôts, ce qui peut être très inté-
ressant si vous êtes entrepreneur, 
notamment.

QUELS SONT LES 
AVANTAGES?

Faire appel à un professionnel 
pour gérer ses impôts comporte 
plusieurs bienfaits. Vous vous 
assurez de déclarer les bons 
montants tout en profitant au 
maximum des crédits pouvant 
s’appliquer à votre situation.

De plus, votre préparateur, 
votre comptable ou votre fisca-
liste reste à l’affût des change-
ments légaux d’année en année. 

Ceci peut notamment vous 
donner accès à de nouveaux rem-
boursements dont vous ignoriez 
l’existence.

Votre situation profession-
nelle, votre état matrimonial 
ou le nombre d’enfants à votre 
charge sont tous des facteurs qui 
viennent influencer, voire com-
plexifier, vos déclarations de re-
venus. En faisant affaire avec un 
spécialiste, vous vous simplifiez 
considérablement la vie. 

N’attendez plus : contactez dès 
maintenant un professionnel de 
l’impôt de votre région!

Source : Textuel

La gestion de vos déclarations de revenus 
vous donne la chair de poule ou vous manquez 
de temps pour vous en occuper? Quelles que 
soient vos motivations, vous gagneriez sans 
doute à confi er la tâche à un professionnel. 

Résumé des options qui s’offrent à vous.

Confi ez vos déclarations à quelqu’un 
qui s’y connaît vraiment!

VOUS DEVEZ ABSOLUMENT PRENDRE 
RENDEZ-VOUS EN COMMUNIQUANT 

AU 418 285-2935/4

DÉCLARATION DE REVENUS 
2024

418 285-2935/4

•  Du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 15 h 45.•  Du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 15 h 45.

Vivez votre région au quotidien
Rendez-vous au www.courrierdeportneuf.com

Le Web 
du

Un site 
dynamique

IMPÔTS
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QUOI FAIRE DANS PORTNEUF?

28 FÉVRIER 

Louis T – Mâle Alpha

À 20 h à la salle Claudia Ébacher 
de Saint-Marc-des-Carrières.   
Coût : 36 $. En vente sur :  
villestmarc.com ou 418 268-
3862 poste 34
 

1 MARS

Festival de la banquise

À partir de 9h, au quai de 
Portneuf, il y aura plusieurs 
activités au programme.
De même que le 2 mars.
Info : festivaldelabanquise.ca
 
Dansereau en lumière

Dès 18 h 30, la fête des lan-
ternes, au 50 rue Dansereau à 
Pont-Rouge. Gratuit.
 

2 MARS

Déjeuner du club de guitare

À 9 h 30, à la salle l’Orée des 
Bois, 375A rue Principale, 

Saint-Thuribe. Res. Pour le 
déjeuner : 418 339-3230
 
Gala musical

Dès 12 h 30, à la salle Donnalie 
à Donnacona. Début des 
inscriptions à 10 h 30.  
Rens. : 418 285-1040
 
Conférence  
Le costume masculin en 
Nouvelle-France 1740-1760, 
présenté par la SHCS à 14 h à 
la salle Albert-Fortier, 22 place 
de l’Église, Cap-Santé. Gratuit 
pour les membres et 10 $ pour 
non-membres.
Info. : 418-284-2477
 

3 MARS

Spectacle de magie

Dès 9 h à la salle Marcel Bédard 
de Pont-Rouge. Gratuit. 
Enfants de 11 ans et moins 
doivent être accompagnés. 
 
Cinéma au Grand Bois

À 13 h 30, 415 rue Tessier Est 

Saint-Casimir, Ciné-Cool-
Saint-Caz présente 5 courts 
métrages d’animation.  Activité 
gratuite. Inscription obliga-
toire, sur lepointdevente.com. 
Matériel fourni et popcorn.
 

5 MARS

Atelier savon Marino

De 10 h à 12 h, 110 Place 
de l’église, Saint-Casimir. 
Fabrication de savons.
Coût : 65 $. Pour enfant. 
Présence d’un parent obliga-
toire. Aussi le 6 mars de 10 h à 12 h. 
 

6 MARS

Journée de la femme

À 17 h au Centre Ernest-
J.-Papillon de Saint-Basile. 
Souper-Conférence organisé 
par les filles d’Isabelle.
Coût : 30 $. Info. : 418 329-2856  
418 326-2475

AGENDA COMMUNAUTAIRE

3 MARS

Bricollationnons

De 13 h 30 à 15 h 30, orga-
nisée par le CERF Volant à 
Pont-Rouge, atelier de cuisine 
pour petits et grands, accom-
pagnés d’un parent. L’adhésion 
membre familiale est requise. 
Pour info. ou inscr. : 418 873-
4557 – 1 888 873-4557 ou 
info@cerfvolantdeportneuf.org
 

4 MARS

Gliss et Trip

De 10 h 30 à 16 h, au Centre 
nature Saint-Basile, organisée 
par le CERF Volant.
Coût:   2 $ / enfant et 3 $ pour 
adulte. Gratuit pour les 3 ans 
et moins. Présence d’un parent 
obligatoire. Apportez votre 
lunch. L’adhésion membre fa-
miliale est requise. Pour info. 
ou inscr. : 418 873-4557 – 1 888 
873-4557 ou info@cerfvolant-
deportneuf.org

 
Relâche

Organisé par le Carrefour F.M. 
Portneuf à Saint-Raymond, de 
13 h 30 à 15 h 30. Thème : On 
fabrique des objets sensoriels. 
Info. et inscr. : 418 337-3704 
poste 1 ou info@carrefourfm-
portneuf.com
 

5 MARS

Relâche

Organisé par le Carrefour F.M. 
Portneuf à Saint-Raymond, de 
10 h à 15 h. Thème : On trip 
ensemble! Venez faire de la glis-
sade sur tube au Centre Nature 
de Saint-Basile.
Info. et inscr. : 418 337-3704 
poste 1 ou info@carrefourfm-
portneuf.com
 
Ciné-éclaté

Organisée par le CERF 
Volant,  au Cinéma Alouette 
à Saint-Raymond.
13 h 30 ou 14 h selon le choix 

du film. Coût : 3 $/ enfant et 
5 $ / adulte, gratuit 2 ans et 
moins.  (Entrée, pop-corn et 
breuvage inclus). Présence d’un 
parent obligatoire. L’adhésion 
membre familiale est requise. 
Pour info. ou inscr. : 418 873-
4557 – 1 888 873-4557 ou 
info@cerfvolantdeportneuf.or
 

6 MARS

Bottines en balade

De 9 h 30 à 11 h 30, organisée 
par le CERF Volant au Parc fa-
milial des berges à Donnacona. 
Breuvages chauds, collations 
et surprises. Gratuit. Présence 
d’un parent obligatoire. 
L’adhésion membre familiale 
est requise. Pour info. ou inscr. :  
418 873-4557 – 1 888 873-4557 
ou info@cerfvolantdeportneuf.
org

RENDEZ-VOUS LE 14 JUIN POUR LA 16E ÉDITION DU 
RELAIS POUR LA VIE DE PORTNEUF

Le comité organisateur du Relais pour la vie de Portneuf invite 
toute la population à participer à la 16e édition de la campagne de 
financement régionale de lutte contre tous les cancers, qui aura lieu 
au Parc Donnacona, le 14 juin, de 18 h à minuit. Les participants 
et visiteurs sont invités à porter des vêtements ou accessoires fluo 
afin d’égayer la soirée et d’assurer un niveau d’énergie contagieux. 
L’événement se tiendra sous la présidence d’honneur de l’équipe 
Les Déesses de l’oncologie, une équipe formée de professionnels 
de la santé spécialisés en soins de patients atteints de cancer dans 
la région de Portneuf. Déjà 19 équipes sont inscrites à cette 16e 
édition et le comité organisateur en toujours en recrutement de 
nouveaux participants, individuel ou en équipe. Les inscriptions 
se font en ligne, sans frais, au relaispourlavie.ca. Pour plus d’in-
formation, communiquez avec Lucie Côté : lucie101@hotmail.ca 
ou 418-284-4044. Les équipes organiseront des activités-bénéfice 
de toute sorte afin d’amasser des fonds pour la cause. Nous vous 
invitons à les encourager. Suivez la page Facebook du Relais pour 
la vie de Portneuf afin d’être informé des développements.

Photo - Relais pour la vie de Portneuf

GENS D’ICI

OPTOPLUS REMET 640 $ AU HALO

Du 14 novembre au 21 décembre 2024 s’est tenue une campagne 
d’entraide sous le thème : « PLUS d’entraide au cœur de notre quar-
tier » chez OPTOPLUS Donnacona. Dans le cadre de sa promotion 
des Fêtes, la clinique OPTOPLUS Donnacona, en collaboration avec 
son fournisseur partenaire HOYA, a choisi de remette 20 $ au Halo 
Entraide communautaire et Aide à domicile pour chaque patient 
qui profitait de cette promotion. C’est avec plaisir que la directrice 
générale du Halo, Isabelle Moffet a reçu un chèque de 640 $, remis 
au Halo Entraide communautaire par la Dre Karine Gadoury, op-
tométriste propriétaire de la clinique OPTOPLUS Donnacona. Un 
sincère remerciement à toute l’équipe d’OPTOPLUS Donnacona 
pour leur mobilisation et leur sensibilisation auprès de leur clientèle.

Photo - Le Halo entraide communautaire
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RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 
qu’une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois 
par boîte de 9 cases.
Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà 
quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

analyse
calcul
catégorie
chiffre
choix
cible
collecte
consultation
données
écart

échantillon
échelle
élection
emploi
enquête
estimation
étude
examen
formulaire
fréquence

graphique
groupe
idée
indécis
majorité
média
méthode
moyenne
nombre
objectif

observation
opinion
politique
population
pourcentage
prévision
public
quantité
question
recherche

répondant
résultat
revenu
scolarité
statistiques
sujet
tableau
taux
téléphone
test

traitement
valeur
voix
vote

      

Le coin de

l’observateur
TROUVEZ LES 7 ERREURS

HORIZONTALEMENT
1. Lieu d’une ruée vers l’or en 

1896 — Arme de chasse.
2. Facile — Vanter de 

manière exagérée (Faire 
...).

3. Matière blanchâtre qui se 
dépose dans les replis des 
organes génitaux externes 
— Comprime.

4. Exprime le rire — Maladie 
infectieuse mortelle — 
Lettre grecque.

5. Renaissance de ce qui était 
altéré.

6. Circule en Suède — Sert à 
suspendre.

7. Désert — Écorché.
8. Parties de la tête — 

Palmier à huile.
9. Exige de bons yeux — Se 

dit d’un vin qui racle la 
gorge.

10. Terreur subite et violente 
— Souhait.

11. Poison végétal — 
Gentleman cambrioleur.

12. Donner plus de goût — 
Idiots.

VERTICALEMENT
1. Ensemble des prescrip-

tions alimentaires du 
judaïsme — Très chaste.

2. Détective — Phase d’une 
évolution.

3. Risqué — Roman de Zola.
4. Personne qui écrit pour 

quelqu’un d’autre — 
Férue.

5. Attraction foraine.
6. Figures — Arbrisseau.
7. Épuisé par un effort — 

Dialecte gaélique — 

Inquiétude.
8. Du verbe avoir — Faire 

entrer de l’air.
9. Connaît — Très jeune 

poisson servant à repeu-
pler les étangs.

10. Avide — A succédé à la 
SDN.

11. On y sert à manger — 
Petit citron.

12. Titres qui établissent cer-
tains droits — Pronom 
indéfini.

RÉPONSE DU NO 898
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RÉPONSE DU NO 899

 
JEU QUESTIONNAIRE
Mieux dire Mieux écrire

Source : 
de Yvon Delisle 7e édition 1) B

2) B
3) A 
4) C

No.8

MASCULIN OU FÉMININ?

1) De la basse pression   A) Tension artérielle
2) De la haute pression   B) de l’hypotension
3) De la pression sanguine   C) Faire pression...
4) Mettre de la pression sur quelqu’un D) de l’hypertension
        

RÉPONSE DU N° 899

PRESSION...ASSOCIEZ LE TERME CORRECT AUX EXPRESSIONS FAUTIVES

Solution : 1) une pince a changé d’angle 2) l’aiguille est déplacée 3) il manque un reflet dans un oeil 4) une flamme est plus longue  
5) un bouton est jaune 6) un bras est plus court 7) le reflet du casque est plus petit
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La servitude légale et les droits du propriétaire d’un terrain enclavé

Marie-Sophie 
Demers
Avocate

En région rurale, il est plutôt fréquent de 
retrouver des terrains enclavés. Or quels 
sont les droits du propriétaire dont le terrain 
est enclavé ?
Le Code civil du Québec contient des 
dispositions prévoyant des droits de passage 
pour les terrains enclavés. Un terrain est dit 
enclavé dans deux situations. La première est 
lorsque le terrain n’a aucun accès à une voie 
publique. On parle alors d’enclave physique. 
La voie publique n’a pas nécessairement 
à être un chemin appartenant à l’état. C’est 

publique. Ainsi, un chemin situé sur un terrain 
privé et emprunté, par exemple, par plusieurs 
propriétaires de chalets pour accéder à leur 
terrain sera considéré comme une voie publique 

La seconde situation se rencontre lorsque le 
terrain a un accès à une voie publique, mais que 

investissement qui serait disproportionné avec 
la valeur du terrain. On peut penser, par exemple, 
à un terrain où on exploite de la forêt qui serait 
située en bordure d’une route, mais dont la 
façade serait constituée d’une pente abrupte qui 
ne permettrait pas aux camions de livraison de 
bois d’y accéder de façon sécuritaire et dont les 
coûts pour y aménager une descente plus douce 
représenteraient 50 % de la valeur du terrain.
Lorsqu’une enclave est constatée, qu’elle soit 
physique ou économique, le propriétaire du 
terrain enclavé peut exiger de l’un de ses voisins 

de lui accorder le droit de passage nécessaire à 
l’exploitation de son terrain. On parle alors d’une 
servitude légale. Elle se distingue de la servitude 
conventionnelle en ce qu’elle est imposée par 
la Loi et n’est pas sujette au consentement du 
voisin chez qui s’exercera le droit de passage. 
Elle s’en distingue aussi en ce qu’elle n’est pas 

d’enclave n’existe plus, lorsqu’elle n’est plus 
nécessaire à l’exploitation du terrain ou lorsque 
le propriétaire du terrain enclavé devient 
également propriétaire d’un terrain adjacent 
qui possède un accès à la voie publique.
La servitude légale ne peut être réclamée que 
par le propriétaire du terrain. Ainsi, le locataire 
ne peut la réclamer lui-même. Le fait de 
connaître l’état d’enclave du terrain au moment 
de l’acquisition d’un terrain n’a pas d’impact sur le 

propriétaire du terrain rencontre les critères 
prévus par la Loi pour y avoir droit.

Il existe un certain nombre de situations où 
la servitude légale ne sera pas accordée. Par 

déjà d’une servitude conventionnelle ou de la 
tolérance d’un voisin accordant le passage ou 
encore lorsque l’avantage économique que 
procurerait la servitude légale au terrain enclavé 
serait disproportionné avec les dommages que 
cela causerait à plusieurs propriétaires voisins.
Finalement, lorsque l’état d’enclave résulte d’un 
acte du propriétaire, le droit de passage ne 
pourra être exigé de ses voisins. Ce sera le cas, 
par exemple, lorsqu’il subdivise un lot dont une 
partie avait accès à la voie publique. Le droit de 
passage devra alors être exercé sur la partie 
subdivisée du lot qui a toujours accès à la voie 
publique et non sur les terrains voisins. Cette 
règle s’impose également à l’acheteur du lot 
subdivisé qui sera obligé d’accorder le droit de 
passage au vendeur qui demeure propriétaire 
du lot devenu enclavé par la subdivision.

Le projet de loi 86 : un excellent travail de consultation

Le projet de loi 86 visant à assurer la pérennité 
du territoire agricole et sa vitalité a été présenté 
à l’Assemblée nationale le 5 décembre dernier. 
Ce projet de loi vient apporter quelques 

territoire agricole. Ce dépôt fait suite à une 
vaste consultation sur le territoire agricole, 
les activités agricoles, la propriété foncière 
agricole et l’accès aux terres. Cette consultation 
a eu lieu en 2023 et 2024, elle est bien résumée 
dans trois fascicules produits par le MAPAQ. 
En général le projet de loi 86 est bien accueilli, 
il modernise certains aspects de la loi de la 
protection du territoire agricole sans l’affaiblir.
Malgré que le titre du projet de loi 86 porte 
un peu à confusion, « Loi visant à assurer la 
pérennité du territoire agricole et sa vitalité », le 
projet de loi modernise sans affaiblir la grande 
Loi sur la protection du territoire agricole.

Il faut plus qu’une loi sur la 
protection des terres agricoles
Cependant pour assurer sa vitalité cela prendra 
plus qu’une loi sur la protection des terres 
agricoles. La loi 86 n’est qu’une première, et 

notre façon de faire l’agriculture. Et son soutien 
par l’état est aussi essentiel, pourtant le projet 
de loi 86 n’y touche pas.

Le porc mobilise trop 
d’argent du MAPAQ
Les pratiques agricoles durables font partie 
d’un autre chantier au MAPAQ. Pour le soutien 
c’est une autre histoire, le gouvernement est un 
peu pris avec le porc qui mobilise une grande 
partie du soutien, et qui continuera à mobilier 
du soutien, pensez au tarif de 25 % de Trump. 
Comme l’argent ne pousse pas dans les arbres, 

de soutien.

Quelques points intéressants qui ont été 
soulevés lors de l’étude du projet de loi :
Certains aspects de la loi ne passeront plus 
par les municipalités, mais par la CPTAQ ou 

de moins pour des plus petites municipalités 
qui n’ont ni les compétences ni les moyens de 
gérer certains dossiers.
› La CPTAQ a plus de mordant avec la loi 86. 

Diverses dispositions renforcent la protection 
des activités agricoles contre d’éventuelles 
poursuites civiles, un plus considérant 
que certaines poursuites civiles abusives 
peuvent devenir un frein du développement 
agricole dans les zones périurbaines.

› Élément important de cette loi, l’on tient 
compte des particularités régionales dans 
l’application de la loi, ainsi que de la qualité 
et du potentiel des sols, une bonne chose. 
Un bémol c’est la création d’une troisième 
catégorie d’exception : les demandes à portée 
collective, une mesure qui pourrait s’avérait 
nuisible si mal appliquée.

› Un élément qui avait été soulevé lors des 
consultations, c’est la concentration de la 
propriété, notamment aux mains de très grands 
exploitants agricoles (et non pas par des 
Chinois). Le projet de loi projet n’en parle pas, 
pourtant la création de ces grands domaines 
agricoles vont poser un jour ou l’autre un 
problème notamment quand ils seront vendus 
à de grandes sociétés seules à pouvoir monter 

› L’encadrement de l’exploitation énergétique 
en milieu rural est très peu abordé (éolien, 
solaire, etc..), pourtant il représente une 
opportunité pour le milieu agricole, mais 
aussi un danger. Il aurait été bon de baliser 
son développement.

Le gouvernement a fait un excellent travail dans 
sa consultation sur le territoire agricole, c’est 
pour cela que son projet de loi 86 est largement 
bien accueilli, son étude et les commentaires 
lors de la commission parlementaire 

Yan Turmine, agr. 
Bélisle Solution • Nutrition
yturmine@belisle.net

LE SEUL JOURNAL
AGRICOLE INDÉPENDANT
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DANS LA BIBLIOTHÈQUE
Il peut être tentant de simple-

ment entreposer vos livres dans 
une bibliothèque afin de meu-
bler l’espace. Cependant, vous 
pouvez alterner les façons de 
les y disposer pour obtenir un 

résultat plus attirant pour l’œil. 
Empilez-en quelques-uns à l’ho-
rizontale, et posez un petit objet 
décoratif sur la pile, par exemple. 
Votre bibliothèque semblera 
soudainement plus attrayante!

SUR LES TABLES D’APPOINT
Vous possédez un livre avec 

une reliure exceptionnelle? 
Pourquoi ne pas le mettre à la 
vue de tous sur la table du salon 
ou du corridor? Les ouvrages sur 
la photographie ou l’architecture, 
par exemple, complémentent à 
merveille les arrangements flo-
raux ou les vases. De plus, vos 
invités les feuilletteront avec joie!

SUR LES TABLETTES
Les tablettes murales sont des 

incontournables de la décora-
tion intérieure. Vous avez déjà 
placé des plantes, des photos ou 
des souvenirs de voyage sur les 
vôtres? Ajoutez-leur quelques 
classiques littéraires ou romans 
contemporains : il y a fort à parier 
que vous aurez envie de passer 
encore plus de temps dans la 
pièce concernée!

En plus de nous faire rêver et 
réfléchir, les livres sont de véri-
tables beaux objets. Votre col-
lection a besoin d’être regarnie? 
Pour une déco originale des plus 
charmantes, rendez-vous dans 
une libraire

Source : Textuel

Un aménagement intérieur bien réfléchi et 
esthétique rend votre demeure unique et 
chaleureuse. Si les plantes, les bibelots ou les 
cadres n’ont plus de secrets pour vous, avez-vous 
déjà tenté d’utiliser vos livres pour rehausser 
votre décor? Voici quelques pistes à explorer!

Pour une déco raffi  née, 
mettez vos livres en valeur!

Agence immobilière

1er
VENDEUR 
(NB VENTES/SOLO)

2011 à 2024
AGENCE VIA CAPITALE ÉLITE

1er
INSCRIPTEUR

(NB INSCRIPTIONS / SOLO)

2011 à 2024
AGENCE VIA CAPITALE ÉLITE

Performances PROVINCIALES 2022

Magnifique terrain de 51 000 pi² prêt à 
construire borné par le rivière Tawawiche 
accessible à l’année (frais d’entretien). Che-
min et emplacement du chalet déjà faits. 
L’électricité sera sur place lors d’une 
construction. À proximité de la ZEC, chasse, 
pêche, VTT, motoneige etc… 79 900 $

TerrainTerrain
LE MANOIR DU LAC SEPT-ILES! Magnifique et 
charmante auberge située au Lac Sept-Îles, 
belle plage de sable avec quai, plan d’eau 
navigable, (bateaux moteur), incluant 6 CH 
avec SB, loft pour propriétaire occupant. Cui-
sine, salle à manger en plus d’une grande 
salle de réception. Grande terrasse avec une 
très belle vue pour admirer le lac et les mon-
tages, à proximité de la piste de motoneige. 
Vendu entièrement meublé et prêt à opérer. 
Faites-en votre commerce ou votre résidence 
unifamiliale (à valider avec la ville). Le prix 
total 1 400 000 $ inclus le fonds de commerce 
(la vente sera sous forme d’action).

De style fermette, cette propriété 1-½ étage 
vous offre 3 CC. Située à proximité de 
St-Marc sur un immense terrain partielle-
ment boisé de 174 000 pi2, voisin éloigné. 
2 remises et 1 hangar. Idéale pour un projet 
rénos. 249 000 $

Pour investissement ou usage personnel, 
situé sur le Domaine Grandbois ! Magni-
fique chalet clé en main construit en 2021 
actuellement en location sur Airbnb, borné 
par la rivière Sainte-Anne, il est vendu tout 
meublé et tout équipé, offrant un excellent 
revenu annuel. Il saura vous charmer ! 
539 000 $ + txs

2 CHALETS 3 saisons avec accès au Lac 
Hardy. Situés dans une rue en cul-de-sac 
offrant la tranquillité assurée. Endroit idéal 
pour la détente et les activités en nature. 
Les chalets doivent être vendus ensemble.
Prix pour les 2: 129 800 $ (59 900 $ et 
69 900 $)

2 chalets2 chalets

Belle propriété de 2022 située sur un terrain 
loué sur le site du Camping Panoramique. 
Habitable à l’année. Grand terrain double de 
595 $/mois. Rien à faire au niveau de l’en-
tretien (tonte du gazon et déneigement 
compris). Accès au golf 9 trous, piscine et 
autres activités sur le site. Livraison rapide 
en 30 jours. 

189 999 $189 999 $

Magnifique terrain borné directement au 
Lac Ste-Anne avec belle plage de sable, 
façade au sud pour des couchers de soleil 
inoubliables. Accessible à l’année, service 
d’électricité. Site entièrement boisé, lac 
sans bateau moteur, idéal pour y faire la 
baignade, kayak, etc. 389 900 $

Belle propriété à étage située au centre 
du village à proximité des services. 
Bien entretenue, 4 chambres, salle fa-
miliale au sous-sol avec sortie exté-
rieure. Abri d’auto, 2 cabanons, entrée 
asphaltée. Occupation rapide.

175 000 $175 000 $

WOW ! Magnifique propriété bénéficiant 
d’une grande luminosité dûe à sa grande 
fenestration. Construction 2022 totalement 
aménagée sur 3 étages, mezzanine et es-
calier central. Confort de planchers chauf-
fants, foyer au salon, cuisine tendance et 
grand îlot, garde-manger walk-in. 3 ch. 
dont une immense chambre des maîtres 
avec sb annexée. Beau terrain aménagé de 
33 000 pi², piscine creusée et pool house, 
patio couvert. Grand stationnement. Garage 
28 x 38 avec plancher chauffant. Vraiment 
magnifique, elle plaira aux plus exigeants. 

885 000$885 000$

Au cœur de St-Raymond et à proximité de 
tous les services, grand triplex incluant 
1x 3 ½, 1x 4 ½, un local commercial au 
RC (salon de coiffure) tous loués. En plus, 
il offre un petit entrepôt (non loué). Reve-
nus annuels de 41 100 $, idéal pour in-
vestisseur. 349 000$ + txs

Pour investissement ou usage personnel, 
situé sur le Domaine Grandbois ! Magni-
fique chalet clé en main construit en 2021 
actuellement en location sur Airbnb, borné 
par la rivière Sainte-Anne, il est vendu tout 
meublé et équipé, offrant un excellent reve-
nu annuel. Il saura vous charmer ! 
569 000$ + taxes

Vous cherchez la tranquillité? Voici ce qu’il 
vous faut ! Beau grand terrain sans électri-
cité d’une superficie de 48 200 pi2 prêt à 
construire. À proximité de la ZEC de Tawa-
chiche. Secteur de pêche, chasse, sentiers 
de VTT et motoneige. Belle vue sur les 
montagnes ! 65 000 $ 

TerrainTerrain

TerrainTerrain

     ST-RAYMOND LAC-AUX-SABLES ST-MARC-DES-CARRIÈRES ST-CASIMIR

STE-CHRISTINE-D’AUVERGNE PORTNEUF ST-UBALDE ST-UBALDE

NEUVILLE ST-RAYMOND ST-CASIMIR LAC-AUX-SABLES

NouveauNouveau NouveauNouveau

Donald Denis
Courtier immobilier

418 653-1236
www.donalddenis.ca

Agence 
immobilière
Agence 

RIVIÈRE-À-PIERRE

Les maisons
vedettes

de la semaine

WOW! Située en bordure du Lac Montauban. Cette propriété neuve 
construite en 2024 vous charmera avec sa vue sur l’eau et les montagnes, 
grandes pièces lumineuses. Comptoir de granit, foyer, 3 ch. dont 1 sur 
mezzanine avec vue panoramique. S.S. à aménager selon vos goûts avec 
sortie extérieure. Fenestration abondante, plancher bois et céramique, 
chauffant au R.C. Piscine, grande terrasse couverte. Lac navigable, bateau 
moteur permis. Barrière sécurisée, site accessible à l’année. 

1 395 000 $ + TXS

Bord de l’eau
Bord de l’eau
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À VENDRE 100
Cuisinière Maytag vitrocéramique, 30 pouces. 
Achetée le 23-04-2024, encore garantie/prix à 
l’achat 1700$/demande 1000$/raison : achat d’un 
autre modèle/418-277-2085

Bois de chauffage sec, avec livraison, 418-284-1300

AUTOMOBILE 105
Achat d’automobiles et camions. Paie de 200$ 
à 2000$. Achat de divers métaux. 24h/24h, 
418-284-9672

CHALET 126
Achèterais ancien petit chalet, au bord d’un lac, 
région de Portneuf, sur Zec ou territoire libre, 
Stéphane, 418-928-8985

ACC. MAISON 140
Laveuse, sécheuse Maytag, 418-873-2852

LOGEMENT 215
Donnacona 2-1/2, chauffé/éclairé entrée laveuse/
sécheuse, près des services, chats acceptés, enquête 
crédit, 590$/mois, libre 1er juillet, 418-999-2102

CHAMBRES 220
Donnacona, chambre à louer à partir de 275$/
mois, chauffée, éclairée, Internet, TV et meublée, 
581-993-1888

Chambre à louer, St-Raymond, 450$/mois/
chauffée/éclairée/internet/TV et meublée. Libre 
1er mars. 418-987-5460.

ACHÈTERAIS 305
Achetons anciennes cartes d’hockey avant 1985, 
cartes Baseball avant 1970, anciens jouets en 
métal, 418-655-1286

Achetons anciennes motoneiges, canots fibre/
cèdre, chaloupes, VTT, 3-roues, 4-roues, minitrail 
50cc-70cc, plaques autos avant 1970, raquettes à 
neige, collections (toutes-sortes), 418-655-1286

Achetons antiquités, succession, vieil or, vieille 
monnaie, vieilles tricoteuses à bas, anciennes 
publicités, ancien piège à ours, enclume, vieil 
établi, outils usagés, vieilles scies mécaniques 
etc./payons comptant, 418-655-1286

Achetons meubles anciens, objets militaires, 
anciens bijoux, publicités anciennes de liqueur, 
bières, cigarettes, garage, 418-655-1286

Achetons vos bijoux en or: bagues, alliances, 
chaînes, bracelets, boucles d’oreilles, breloques, 
pendentifs, même bijoux brisés ou dépareillés, 
aussi vieilles monnaies avant 1967. Payons argent 
comptant, 418-905-2866

Achat de métaux de toutes sortes. Aluminium, 
cuivre, autos/ camions, équip. de ferme. Paie 
comptant. GRAVEL FER ET METAUX Tél:418-
268-3556, cell.:418-285-7951

DIVERS 300
Homme de 81 ans cherche compagne, pour sorties, 
et diverses activités, 418-337-6696

OFFRE DE SERVICE 310
LES TERRASSEMENTS FRANÇOIS FORTIER 
DIVISION IMPERMÉABILISATION DE MURS 
DE FONDATION: Membrane goudron pulvé-
risé, avantage du produit: allongement de 1200%, 
résiste à la détérioration du béton, élimine l’eau 
et l’humidité à l’intérieur. Membrane Delta-MS 
élimine l’humidité et les fuites dans le sous-sol, 
prévient les odeurs de renfermé et les moisissures, 
sans danger pour l’environnement, ajoute une 
plus-value à votre résidence. Travaux garanti 5 
ans. Inspection de drain par caméra/débouchage/
nettoyage de drain de fondation/égoût pluvial. 
Installation-réparation d’entrée d’eau. Contactez 
François Fortier, 418-285-9878

J’offre mes services pour entretien ménager dans 
maison résidentielle, Petra, 418-571-8846

Déclaration de revenus d’impôts de particulier et 
travailleur autonome. Représentante autorisée. 
Conseillère en accompagnement dans la plani-
fication de votre sécurité financière. Mélanie 
Gagné 418-410-6074 melgag@live.ca

Emploi de bureau varié en service clientèle, 
logistique et adjoint administratif

Nous recherchons une personne pour:
• Faire les expéditions internationales avec des services de courrier tels que 

Fedex, UPS ou DHL (faible volume, 1 à 2 par jour).
• Produire les documents d’exportation en ligne.
• Répondre aux demandes d’informations et de prix des clients par courriel 

(± 5 par jour).
• Assister l’adjoint administratif par temps libres (tâches variées, non 

complexes).

Pré-requis:
• 10 ans d’expérience ou plus en travail de bureau similaire.
• Expérience avec les logiciels en ligne des services de courrier (Fedex, UPS).
• Bonnes connaissances du français et de l’anglais écrit (99% de nos clients 

sont hors Québec).
• A l’aise avec les logiciels Word et Excel.
• Secondaire 5 ou formation équivalente pertinente.
• Calme et minutieux (se).

Atouts
• Formation CEGEP ou équivalent professionnel.
• Expérience avec les sites Internets du gouvernement fédéral (CERS).
• Formation/connaissances en sciences des plantes (Foresterie, Agriculture..).

Temps partiel 15 à 25 hres/sem. (au choix). Pas de télétravail, ni de travail le soir 
ou les fins de semaine.

Salaire: 35 à 40$ / hre selon expérience.

Nous sommes une petite entreprise manufacturière de logiciels et produits 
scientifiques en affaires depuis plus de 33 ans.
Environnement de travail: Boulevard Wilfrid-Hamel, près de Duplessis. Travail 
sans pression, dans un des locaux fraichement rénovés. Bureau individuel 
fenestré et stationnement gratuit.

SVP faire parvenir votre CV à:   rh@regentinstruments.com

Alexandre Aubry
alexan dre.aubry@ nor ja.net
www.nor ja.net
514 640-8648

Signes chanceux de la 
semaine :Bélier, Taureau 
et Gémeaux

SEMAINE DU 23 FÉVRIER  
AU 1ER MARS 2025
BÉLIER
Avant de vous lancer dans un projet ambi-
tieux, accordez-vous un moment de détente 
et de plaisir. Célébrez votre promotion en 
bonne compagnie. Et accueillez à bras ou-
verts les nouveaux défis qui se présentent à 
vous!

TAUREAU  
L’idée de vous lancer dans un voyage ou une 
aventure vous émerveillera. Vous parviendrez 
à dégager le temps et les ressources néces-
saires pour vous offrir des vacances bien 
méritées qui vous permettront de changer 
d’air et de vous évader du quotidien.

GÉMEAUX
Un désagrément se profile à l’horizon. Il est 
nécessaire d’apporter quelques 
modifications dans votre existence, et c’est 
ainsi que le sourire jaillira de nouveau sur vos 
lèvres. Parfois, pour atteindre l’harmonie, il 
faut brasser les choses.

CANCER
Des concessions seront nécessaires pour 
rétablir l’équilibre, tant dans la famille qu’en 
milieu professionnel. Après que vous avez 
scellé des accords avec de potentiels clients 
ou collaborateurs, de fructueuses avancées 
sont à prévoir.

LION
Cette semaine est entièrement consacrée au 
travail. Si vous êtes en quête d’opportunités 
professionnelles, vous trouverez certaine-
ment un emploi qui, bien que demandant, 
vous offre des perspectives favorables pour 
votre carrière.

VIERGE
Éprouvant une insatisfaction professionnelle, 
vous amorcerez des changements significa-
tifs, ce qui vous permettra d’obtenir un poste 
selon vos aspirations. Il se pourrait que vous 
accédiez au poste de direction ou que vous 
lanciez votre entreprise.

BALANCE
De nombreux aspects concernant la maison 
ou les relations familiales nécessitent votre 
attention. Après avoir surmonté ces obs-
tacles, vous pourrez renouer des liens plus 
solides et harmonieux, tant avec vos proches 
qu’avec votre douce moitié.

SCORPION 
L’acquisition d’un nouvel appareil électro-
nique suscite bon nombre de questions quant 
à son utilisation. Vous effectuerez plusieurs 
visites chez le spécialiste pour obtenir les in-
formations nécessaires et garantir votre 
pleine satisfaction.

SAGITTAIRE
Avec fougue et enthousiasme, faites-vous 
plaisir! Il se pourrait que vous receviez une 
somme d’argent importante, vous permettant 
de réaliser des extravagances. Et imaginez-
vous entreprendre un voyage ou une activité 
qui suscitera l’admiration de tous!

CAPRICORNE
Il est essentiel de s’offrir une pause avant de 
se lancer dans un nouveau projet ambitieux. 
Éloignez-vous de votre quotidien pour rompre 
avec la monotonie. En exprimant vos convic-
tions de manière franche, vous parviendrez à 
la sérénité d’esprit.

VERSEAU
Vous semblez plus enclin à la distraction, ce 
qui pourrait être un signe de fatigue. Après 
avoir pris du repos, vous ferez preuve d’une 
créativité qui ne manquera pas de susciter 
l’admiration de nombreuses personnes, no-
tamment après l’élaboration d’une œuvre 
magistrale.

POISSONS
Au bureau, vous devrez affronter un nombre 
considérable de dossiers nécessitant une at-
tention immédiate. Ce sera l’occasion de 
mettre en place une organisation optimisée, 
ce qui augmentera votre efficacité et dimi-
nuera votre niveau de stress.

NO 8

Un don pour la vie!

1 844 285-3283

NOS PRIX INCLUENT LES 
TAXES POUR 15 MOTS 
(0,40 $ mot additionnel multiplié 

par le nombre de semaines)

3 PARUTIONS 20,00 $
5 PARUTIONS 28,00 $
GRANDE PRIÈRE AU ST-ESPRIT, 
SACRÉ-COEUR DE JÉSUS, 

21,00 $  TAXES INCLUSES  

1 PARUTION 11,00 $

Payables à l’avance 
avant le vendredi 10 h

en argent, chèque, carte débit, 
Mastercard ou Visa

Téléphone
418 285-0211

1 866 577-0211
Télécopieur

418 285-2441
Courriel :  

annonces@courrierdeportneuf.com

Abonnement au journal
6 mois : 86,97 $ + tx = 100 $
1 an : 130,47 $ +tx = 150 $

Quand vos besoins de 
main-d’œuvre sont urgents... 
NOUS 
SOMMES LÀ!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!
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SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE

OUVERTURE DE POSTE
JOURNALIER SPÉCIALISÉ

Poste régulier – Temps complet (40 heures par semaine)

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade est à la recherche d’une personne afin de combler un poste de 
Journalier spécialisé au sein de son équipe. Le poste est permanent et à temps plein. La personne peut être 
appelée à travailler le soir et la fin de semaine au besoin.

PRINCIPALES FONCTIONS

Sous l‘autorité du Directeur général, la personne est responsable d’assurer les tâches suivantes à l’aréna 
municipale et à l’entretien des espaces verts. 

• Faire l’entretien de la glace selon les horaires établis;
• Voir à l’entretien de la surfaceuse;
• Effectuer l’entretien général de l’ensemble des locaux et de l’équipement de l’aréna;
• Inspecter régulièrement le matériel et l’équipement tel que : les compresseurs, les niveaux d’huile, le système 

de réfrigération, la ventilation et les déshumidificateurs et rapporter immédiate toute défectuosité et/ou 
problème à la coordonnatrice de l’aréna ou aux journaliers spécialisés;

• Gérer et entretenir la boutique des usagers en effectuant, entre autres l’aiguisage, la vente d’équipement, le suivi 
des prêts d’équipement, la cueillette des frais d’entrée et toute autre tâche inhérente au bon fonctionnement de 
la boutiqueDéneiger les trottoirs, les stationnements et les allées des édifices municipaux;

• Faire le ménage et l’entretien printaniers de tous les parcs, terrains de balle, de la piscine, des abris dans les 
parcs, des estrades, tables de pique-nique et autres équipements; 

• Effectuer la tonte des parcs et terrains de balle et soccer; 
• Préparer les terrains de sports pour la pratique des activités;
• Planter et entretenir les espaces paysagers et tailler les arbustes;
• Opérer la piscine municipale et s’assurer de l’usage sécuritaire et sanitaire de cette dernière; 
• Faire l’entretien mécanique des équipements et aviser son supérieur immédiat de tout bris; 
• Accomplir toute autre tâche qui lui est assignée par son supérieur.

PROFIL RECHERCHÉ

• Diplôme d’études professionnelles (DEP) dans un secteur en lien avec les tâches reliées au titre d’emploi;
• Expérience de travail : trois (3) ans;
• Permis de conduire : classe 5 minimalement;
• Habileté à communiquer avec le public, tolérance à la pression, discrétion, tact, courtoisie, autonomie et 

initiative.

CONDITIONS D’EMPLOI   
• Salaire selon la convention collective soit 24,40 $/h
• Horaire variable selon les besoins (jour, soir, fin de semaine);
• Poste syndiqué.

DATE D’AFFICHAGE  Les candidatures sont acceptées jusqu’au 7 mars 2025 à midi. 

Faites parvenir votre candidature à : François Dumont, directeur général, à l’adresse suivante :  
Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade, 200 rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade, G0X 2J0 ou par 
courriel à dg@sadlp.ca

Pourquoi devriez-vous consulter 
un ou une diététiste-nutritionniste?

De saines habitudes alimen-
taires sont essentielles au bien-
être physique et mental. Selon la 
situation d’une personne, un sui-
vi nutritionnel plus soutenu 
peut être requis. Célébré 
chaque année en mars, le Mois 
de la nutrition est l’occasion de 
souligner l’apport unique des 
diététistes-nutritionnistes en la 
matière. 

QUEL EST LEUR RÔLE?
Les diététistes-nutritionnistes 
sont des experts et expertes qui 
détiennent un diplôme universi-
taire en nutrition. Ils et elles font 
partie d’un ordre professionnel. 
Leur pratique est donc encadrée 
par la loi et par un code déonto-
logique. Vous pouvez les consul-
ter de votre propre initiative, 
mais ce sont aussi les seules per-
sonnes pouvant procéder à une 
évaluation nutritionnelle sous 
ordonnance médicale. 

QUAND LES CONSULTER?
Plusieurs raisons peuvent né-
cessiter un ajustement de l’ali-
mentation pour maintenir ou 
retrouver un bon état de santé. 
Certai nes maladies (ex. : dia-
bète), conditions (grossesse, 
hypertension, hypercholestéro-
lémie, etc.), intolérances ou al-
lergies exigent une surveillance 

plus étroite de la diète. Ainsi, si 
une personne souffre du syn-
drome de l’intestin irritable, par 
exemple, un ou une diété-
tiste-nutritionniste lui dressera 
une liste précise d’aliments à pri-
vilégier ou à éviter. 

En outre, il ou elle peut accompa-
gner les athlè tes afin d’amélio-
rer leurs performances, les 
femmes qui allaitent pour assu-
rer une croissance optimale du 
bébé, et bien plus encore! Si vous 
vous posez des questions sur 
votre propre nutrition et ses ef-
fets sur votre corps, seulement 
un ou une diététiste-nutrition-
niste peut vous garantir un ser-
vice basé sur la science. 

En ce Mois de la nutrition, il im-
porte de se rappeler qu’une ali-
mentation saine et variée est la 
clé d’une belle et longue vie. 
Votre état ou celui d’un proche 
nécessite un soutien profession-
nel? Vous souhaitez plutôt adop-
ter de meilleures habitudes ou 
évaluer votre situation? Réfé-
rez-vous à un ou une diété-
tiste-nutritionniste de votre ré-
gion!

Source : Textuel

Plusieurs personnes, notamment sur les réseaux sociaux, prétendent être des 
experts ou des expertes en nutrition alors que ce n’est pas le cas. Pour votre 
bien-être et votre sécurité, exigez la rigueur des diététistes-nutritionnistes!

Une équipe dynamique

Aidez-nous 
à promouvoir  
l’achat local

Montrez à nos lecteurs tout  
ce que vous avez à leur offrir. 

Aidez-nous à promouvoir l’achat local Montrez à nos lecteurs tout ce que vous avez à leur offrir. 

   

   

Une équipe dynamique
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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels 
No228-18.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1.  Lors d’une séance tenue le 10 février 2025, le conseil de la Municipalité de Deschambault-Grondines a adopté un 
premier projet de règlement modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels No228-18 afin de modifier 
les zones admissibles aux résidences de tourisme.

   
Ce projet de règlement a pour objet de restreindre les zones résidentielles à l’intérieur desquelles est autorisé 
l’usage conditionnel « résidence de tourisme ». Il vise plus particulièrement à ne plus permettre cet usage 
conditionnel à l’intérieur des zones résidentielles de faible densité Ra-201 (rues Marcotte et Cap-d’Ulysse),  
Ra-202, Ra-203, Ra-204 (rue de Chavigny et chemin du Roy) et de la zone résidentielle de moyenne densité 
Rb-201 (corridor du chemin du Roy entre les rues Saint-Laurent et Marcotte)

2. Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement se tiendra le lundi 10 mars 2025  
à 20 heures, à l’Édifice P.-Benoît, situé au 107, rue de la Salle, Deschambault-Grondines. Au cours de cette 
assemblée, ledit projet de règlement sera expliqué et le conseil entendra les personnes intéressées qui désirent 
s’exprimer relativement à celui-ci.   

3. Ce projet de règlement peut être consulté sur le site Internet de la municipalité  
(https://deschambault-grondines.com/ ) et une copie de celui-ci peut être remise à toute personne intéressée qui 
en fait la demande à l’adresse courriel suivante : info@deschambault-grondines.com.

4. Il peut également être consulté au bureau municipal situé au 120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines, 
pendant les heures d’ouverture du bureau, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 15 ainsi que le 
vendredi de 9 h à 12 h.

5. Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.
     
DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 26e JOUR DE FÉVRER 2025.

Marie-Claude Arcand, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe

Municipalité de Deschambault-Grondines
MRC de Portneuf

APPEL D’OFFRES

FOURNITURE DE REMORQUES ET TRANSPORT  
DES MATIÈRES RECYCLABLES

La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
demande des soumissions pour une durée de quatre (4) ans et huit (8) mois 
pour la fourniture de remorques et le transport des matières recyclables 
provenant de son territoire comprenant 23 municipalités soient les  
18 municipalités de la MRC de Portneuf et ses territoires non organisés (TNO), 
4 municipalités de la MRC de la Jacques-Cartier (Fossambault-sur-le-Lac, 
Lac-Saint-Joseph, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et Shannon) ainsi 
que la municipalité de Notre-Dame-de-Montauban de la MRC de Mékinac.

Le devis et les autres documents de soumissions sont disponibles sur le 
site du Service électronique d’appels d’offres du gouvernement du Québec 
(SÉAO) à compter du 26 février 2025.

Les contrats octroyés sont assujettis à l’Accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario (ACCQO), à l’Accord de libre-
échange canadien (ALEC) ainsi qu’à l’Accord économique et commercial 
global entre le Canada et l’Union européenne (AECG).

Les soumissions, sous pli cacheté, sont reçues par le soussigné au bureau 
de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf, 1300, 
chemin du Site, Neuville, province de Québec, G0A 2R0 jusqu’à 10 h, le 
vendredi 28 mars 2025. Les soumissions seront ouvertes immédiatement 
après l’heure limite en présence des soumissionnaires intéressés. 
L’enveloppe scellée devra porter la mention « Soumission fourniture de 
remorques et transport des matières recyclables ». Les soumissions 
doivent être accompagnées d’un chèque visé ou d’un cautionnement émis 
par une compagnie d’assurances autorisée fait à l’ordre de la Régie régionale 
de gestion des matières résiduelles de Portneuf pour un montant égal aux 
spécifications du devis.

La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf ne 
s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues sans 
encourir aucune obligation envers le ou les soumissionnaires.

DONNÉ À NEUVILLE, CE 20 FÉVRIER 2025

David Loranger-King Directeur général

AVIS PUBLIC
Aux contribuables de la municipalité

des territoires non organisés (TNO) de la MRC de Portneuf

DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION

AVIS PUBLIC est donné aux contribuables de la municipalité 
des territoires non organisés (TNO) de la MRC de Portneuf :

- Que conformément à l’article 1007 du Code municipal 
du Québec, le rôle général de perception pour l’année 
2025 est déposé au bureau de la greffière-trésorière, 
et que la MRC de Portneuf procédera à l’envoi des 
comptes de taxes dans le délai imparti;

- Que toute personne intéressée peut prendre 
connaissance du rôle de perception (sur rendez-vous), 
dès le 28 février 2025, aux heures de bureau, soit du lundi 
au vendredi, de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

DONNÉ À CAP-SANTÉ, CE 26 FÉVRIER 2025.

Josée Frenette
Directrice générale et greffière-trésorière 

MUNICIPALITÉ DES TERRITOIRES 
NON ORGANISÉS (TNO)
MRC DE PORTNEUF

Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

 
 

AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens 
du Code civil peut, dans les trente jours de 
la publication du présent avis, s’opposer à une 
demande relative au permis ou à la licence ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affirmation 
solennelle faisant état de ses motifs ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, 
dans les quarante-cinq jours de la publication du 
présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Microbrasserie de La 
Côte-du-Sud inc. 
A/S M. Michel Têtu
50, Boulevard Taché 
Ouest
Montmagny (Québec)
G5V 3A2
Dossier : 55-30-3289

          

NATURE DE LA 
DEMANDE  

Demande d’un permis 
d’entrepôt (bière) aux 
fins de l’agent 

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

85, rue des Grands-Lacs
Saint-Augustin-de-
Desmaures  
(Québec) G3A 1T5

AVIS DE CLÔTURE 
D’INVENTAIRE

Prenez avis que Michel VILLENEUVE, 
en son vivant domicilié au 585 rue 
Principale, Lac-aux-Sables G0X 1M0, 
est décédé, le quatre (4) septembre 
deux mille vingt-quatre (2024). Un 
inventaire de ses biens a été dressé 
par les liquidateurs successoraux, 
conformément à la loi et peut être 
consulté par les intéressés, au 585 rue 
Principale, Lac-aux-Sables
Lucie Thibodeau
Donné ce 26 février 2025.

Aidez-nous à promouvoir l’achat local Montrez à nos lecteurs tout ce que vous avez à leur offrir. 

   

   

Une équipe dynamique
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Nous ne les oublierons jamais...Nous ne les oublierons jamais...

AVIS DE DÉCÈS

PERRON, BERNARD
1948-2025

À l’hôpital Laval, le 8 février 2025, à l’âge de 76 ans, est décédé Monsieur Bernard 
Perron. Il était le conjoint de Mme Claudette Dussault et demeurait à St-Marc-des-
Carrières.

La famille vous recevra pour une période de condoléances au Salon de la Coopérative Funéraire de la Rive-
Nord, 595 Bona-Dussault, St-Marc-des-Carrières le 1er mars 2025 de 13h à 14h45. Suivra une Liturgie en 
l’Église de Saint-Marc-des-Carrières à 15h00.  

Outre sa conjointe, il laisse dans le deuil ses enfants : feu Jo-Nathan, Audrey-Amélie (Benoit Robitaille), 
Raphaëlle (Eric St-Onge) et ses petits-enfants; Eliott, Lili, (feu Émile) et Béatrice, son filleul; Alexis Lévesque, 
son frère et ses sœurs; Denise (feu Raymond Bourque), Gilles (Victoire Germain), Louise-Andrée(feu Marcel 
Hamel), ses belles-sœurs; Simone Perron et Patricia Proulx, ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille 
Dussault: Guy (Diane Beaulieu), Claire (Hermann Lévesque), Jocelyn, Martin (Céline Richard) ainsi que 
plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, parents et amis. Il est allé rejoindre ceux qui sont partis.

La famille tient à remercier tout spécialement son neveu Yvan Tessier pour son support et sa disponibilité.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Canadienne du cancer ou 
Fondation CHU Sainte-Justine.

Pour renseignements :
Coopérative funéraire de la Rive-Nord
Téléphone : 1 888 268-0911
Télécopieur : 418 268-3852
Courriel : info@cooprivenord.com
Site Web :  www.cooprivenord.com

AVIS DE DÉCÈS

Asselin, Yvan
1939-2025

À l’Hôpital du Saint-Sacrement, le 6 février 2025, à l’âge de 85 ans, est décédé monsieur Yvan 
Asselin, époux de dame Jacqueline Faucher. Il était le fils de feu monsieur Adrien Asselin et de 

feu dame Gabrielle Beauchamp. Natif de Saint-Marc-des-Carrières, il demeurait à Québec.

La famille vous accueillera au
Complexe de la Cité
1600, av. Le Gendre

Québec, (Qc) G2G 2W5

Le samedi 1er mars 2025 de 8 h 30 à 11 h.
Une cérémonie suivra à 11 h sur place au Complexe de la Cité.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse Jacqueline; ses enfants : Jacinthe (Jean-Pierre Verreault), Marie-
Claude (Patrick Farrell), Caroline (Jacques Lefebvre) et Jacques-Yvan (Geneviève Moreau); ses petits-
enfants : Simon-Pierre (Sarah Le Guern), Marie-Ève (Philippe Gagnon), Guillaume, Émilie, Léonie, Sarah, 
Olivia, Marianne et Rémi; ses frères et sœurs : feu Denis (feu Marguerite Lessard, Louise Hallé), feu 
Jean-Marc (Marielle Perreault), Yolande (Nelson Naud), feu Germain (Pierrette Groleau) et Madeleine; ses 
beaux-frères et belles-sœurs de la famille Faucher : feu Thérèse (feu Marcel Adam), feu Jean-Paul (feu 
Noëlla Bergeron), feu Hélène (feu Jean-Claude Tessier), feu Martin (Liliane Germain), Lisette (Pierre-Paul 
Jean, feu Raynald Gélinas), feu Marcel (Gilberte Perron), Pauline (Roger Fraser), Clément (Annette Hardy), 
feu Raymond (Diane Chevalier), Rita (Emmanuel Côté), Brigitte, Cécile (René Houde) et feu Réjean; ainsi 
que ses neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et ami(e)s.

La famille tient à remercier le personnel du Domaine St-Dominique pour les soins qui lui ont été prodigués 
dans la dernière année de sa vie.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation IUCPQ (Institut universitaire de 
cardiologie et de pneumologie de Québec) ou à la Société Alzheimer de Québec.

AVIS DE DÉCÈS

BOURGEOIS, FRANCE
1942-2025

L a présente est pour vous annoncer le départ de Mme France Bourgeois le 6 février 
dernier. 

Elle laisse dans le deuil ses sœurs; feu Gertrude, Stella Bourgeois, son époux feu Pierre 
Therrien, Cécile Bourgeois, son époux feu Claude Gignac, Claire Bourgeois, son époux feu Gilles 
Lapointe, ses frères; feu Gabriel, feu Louis Bourgeois, Jocelyne Langlois, conjoint Jacques 
Bédard, Bruno Bourgeois, conjointe France Alain ainsi que plusieurs neveux et nièces, arrière-
nièces et arrière-neveux, ses ami(es) et voisins.

France veut remercier tout le personnel soignant du CLSC qui ont pris soins d’elle durant toutes 
ces années, ainsi que le personnel soignant de l’hôpital de St-Raymond.

L’inhumation est remise à une date ultérieure.

Pour informations :
Téléphone : 418 268-3575 
Télécopieur : 418 268-3852
Courriel : info@cooprivenord.com

pour remerciement et 
messes anniversaires

Plusieurs formats sont disponibles

VEUILLEZ PRENDRE RENDEZ-VOUS
418 285-0211

Angie Batsford, poste 227

offre ses condoléances 
aux familles éprouvées

MESSE ANNIVERSAIRE
Il y a déjà un an, le Seigneur t’a appelé à son côté, mais tu es toujours 
présent dans nos coeurs.
Une messe anniversaire sera célébrée à la mémoire de

MONSIEUR ANDRÉ LANGLAIS
décédé le 24 février 2024

le dimanche 9 mars, à 11 h, en l’église de Portneuf.
Merci aux parents et amis qui se joindront à nous.
Ton épouse et tes enfants

Chaque enfant est un artiste.  
La difficulté c’est de le rester quand il grandit.  

Picasso
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Merci  de nous lire!

Parcourez Portneuf!
Donnacona
Photo - Panoramax

À l’image de votre région

Saint-Raymond
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